
HAL Id: dumas-03559573
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03559573

Submitted on 7 Mar 2022

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Distributed under a Creative Commons Attribution - NonCommercial - NoDerivatives 4.0
International License

L’évolution de la sécurité intérieure en France : vers une
publicisation de la sécurité privée ?

Fanette Fonte

To cite this version:
Fanette Fonte. L’évolution de la sécurité intérieure en France : vers une publicisation de la sécurité
privée ?. Droit. 2021. �dumas-03559573�

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-03559573
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://hal.archives-ouvertes.fr


Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

Aix-Marseille Université 

Institut des sciences pénales et de criminologie 

 

 

 

 

 du secteur privé de la sécurité en France : vers une 

publicisation de la sécurité privée ? 

 

 

Présenté par Fanette FONTE, 

Master de droit pénal et science criminelle, parcours sécurité intérieure, année 

scolaire 2020-2021. 

 

Supervisé par Madame Anne TEISSIER, Docteur en droit, avocat à la Cour 

d'Appel d'Aix-en-Provence. 

Sous la direction de Monsieur Jean-Baptiste PERRIER, D

du Master mention sécurité intérieure. 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« opinions émises dans ce 

mémoire, qui doivent être considérées comme propres à leur auteur. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

Remerciements
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je remercie vivement mon enseignante et Directrice de mémoire, Madame Anne 

Teissier, pour sa disponibilité et pour a apportée, au cours des derniers mois, 

pour la rédaction et la correction de mon travail. 

 

Je remercie, également, 

essentiels à la compréhension du sujet et pour la construction de mon mémoire. 

 

Je remercie, encore, tégralité du corps enseignant et particulièrement Monsieur Jean-

Baptiste Perrier,  sécurité intérieure », pour le soutien 

des étudiants de la promotion et à moi-même au cours de cette année 

scolaire numérique si particulière. 

 

Je remercie, enfin, ma tante, Anne-Cécile Pichoret, mon oncle, Wilfrid Fonte, et mon 

compagnon, Thibault Tarlier, pour leur relecture minutieuse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

Liste des abréviations

A 

AAI 
Autorité Administrative Indépendante ..................... 20 

AD 
Administration des Douanes ...................................... 5 

AMF 
Financiers ............................. 9 

ASVP 
Agents de Surveillance de la Voie Publique .............. 5 

C 

CLAC 
 ...... 43 

CLCS 
Conventions Locales de Coopérations de Sécurité ... 71 

CLSPD 
Conseils locaux de sécurité et de prévention de la 

délinquance ......................................................... 78 
CNAC 

.. 43 
CNAPS 

Conseil National des Activités Privées de Sécurité .... 9 
CNDS 

Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité
 ............................................................................ 20 

CoESS 
Confédération Européenne des Services de Sécurité 82 

CSI 
Code de la Sécurité Intérieure .................................... 2 

D 

DCS 
Délégué aux coopérations de sécurité ...................... 41 

DDHC 
 ..... 3 

DISP 
Délégué Interministériel à la Sécurisé Privée ........... 40 

E 

EPA 
Établissement Public Administratif .......................... 41 

F 

FPR 
fichier des personnes recherchées ............................ 68 

G 

GES 

Groupement des Entreprises de Sécurité privée ....... 81 
GN 

Gendarmerie Nationale .............................................. 5 

O 

OPJ 
Officier de Police Judiciaire .................................... 60 

P 

PM 
Police Municipale ...................................................... 5 

PN 
Police Nationale ......................................................... 5 

PSQ 
Police de Sécurité du Quotidien ............................... 78 

Q 

QPC 
Question Prioritaire de Constitutionnalité ................ 57 

R 

RATP 
régie autonome des transports parisiens ..................... 7 
Régie Autonome des Transports Parisiens ................. 7 

S 

SIA 
Security Industry Authority ..................................... 87 

SMIC 
Salaire Minimum de Croissance .............................. 36 

SNCF 
Société nationale des chemins de fer français .......... 32 

SNES 
Syndicat national des entreprises de sécurité ..... 27, 34 

STIC 
Système de Traitement des Infractions Constatées .. 32 

T 

TAJ 
Traitement des Antécédents Judiciaires ................... 32 

U 

USP 
............... 27 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« La question des contours de l'État est ouvertement posée. Il ne servira à rien de l'occulter en 

croyant ainsi la maîtriser. Tout comme l'État a besoin de la sécurité privée, celle-ci a besoin 

de la puissance publique. C'est à elle qu'incombe la responsabilité politique et démocratique 

d'agir en acceptant une redéfinition de ses missions en direction de l'élaboration d'instruments 

normatifs et de contrôle performants. C'est sans doute à ce prix que la notion de coproduction 

prendra son véritable sens, pour ne pas laisser les lois du marché tenir en échec les lois de la 

Nation. » 

 Xavier LATOUR,  

« La place du secteur privé dans la politique moderne de sécurité », AJDA, 2010, p.657. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

Sommaire :  

Introduction 

 

PARTIE I : La coproduction de sécurité en France 

secteur privé. 

 

Chapitre 1 : Les justifications  privée. 

Section 1 : Une intégration progressive du secteur de la sécurité privée dans le paysage 

sécuritaire français. 

 

Section 2 :  

 

Chapitre 2 : Les enjeux de la sécurité privée : une problématique économique aux solutions 

administratives. 

Section 1 : Les difficultés rencontrées par les sociétés privées de sécurité. 

 

Section 2 : 

sécurité privée. 

 

PARTIE II : Une coproduction renforcée de sécurité actant une redéfinition du rôle de 

 

 

Chapitre 1 :  

Section 1 : souveraineté étatique. 

 

Section 2 : Les traductions de la présence privée en matière de sécurité publique. 

 

Chapitre 2 :  Vers un continuum de sécurité. 

Section 1 : La . 

 

Section 2  

 

CONCLUSION GENERALE. 

 



Fanette Fonte  

 : VERS UNE 
PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? | 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



UNE PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? 
1 

Fanette Fonte 

Introduction 

 

Les questions relatives au secteur de la sécurité privée ne sont pas nouvelles, mais 

ressurgissent dans un contexte éminemment évolutif où 

sur de nouvelles plateformes ; un contexte dans lequel les citoyens (ou le « public » pour faire 

référence au Livre blanc de la sécurité intérieure) 

qui se manifeste de manière récurrente dans les rues de France ces derniers mois  de 

ce sentiment semble être atteinte (oserions-nous le croire ?) avec le 

mécontentement exprimé suite au projet de la loi « sécurité globale 

examinait en novembre dernier1. Si les manifestations portaient essentiellement sur des 

ce projet de loi entend également renforcer 

 du secteur de la sécurité privée. Étant 

XXIème siècle, la « montée en puissance des acteurs privés de la sécurité » est programmée2. 

 

Pour étudier ce sujet de plus en plus central, il convient de revenir sur ses bases -

à-dire la notion de sécurité elle-même. Il faut connaitre quelles sont ses relations avec État 

pour comprendre le malaise que peut représenter un secteur privé de la sécurité. Comme son 

caractère est très subjectif, définir la ,  son approche 

 : 

la sécurité est envisagée comme « un état où les dangers et les conditions pouvant provoquer 

préserver la santé et le bien-

aspirations ».3 

 

 
1 Proposition de loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » nº 599, adoptée définitivement par 

. 
2 rieur, Livre Blanc de la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.195. 
3 Centre collaborateur OMS du Québec pour la promotion de la sécurité et la prévention des 
traumatismes, Réseau de santé publique et Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, p.7, 2016-
2018. 
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Depuis quelques années, la sécurité est considérée comme globale4, « sation du 

risque et de la menace dans ses origines, ses formes et ses cibles »5 rendent nécessaire le 

dialogue et la participation de tous les acteurs dans le domaine. Toutes les matières sont liées, 

une problématique ne se résout plus que selon une approche globale prenant en compte des 

dimensions économiques, sociales, politiques. Au demeurant, l

globale de la société6.  

 

Le service public français de la sécurité 

« État, à celles que ses théoriciens lient 

directement à la notion de souveraineté »7, les missions régaliennes. J. BODIN identifiait 

comme une des « vrayes marques de la souveraineté 8. Certains font reposer 

État 9. Mais la sécurité est 

aussi un service public constitutionnel10, -à-dire que 

même sans texte. Les politiques de droite la considèrent comme « la première des libertés »11, 

État doit prendre la charge. L -1 du Code de la Sécurité Intérieure (CSI) 

précise en ce sens exercice 

des libertés individuelles et collectives. »12. 

discours sa demande accrue dans la 

société. Le CSI poursuit en indiquant que État 

s, à la protection des 

personnes et des État et cette notion sont liés ; a fortiori, les 

citoyens peuvent valablement croire   

 

 
4 E. DUFES, « Théorie de la sécurité globale : rétrospective et perspectives », In Perspectives, n°12, Cahier 

, 2014, pp. 15-38. 
5 Livre Blanc de la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.40. 
6 J-B. AUBY, La théorie du droit administratif global : brève présentation critique, troisième session du Séminaire 
« Droit Administratif Comparé, Européen et Global », 2017. 
7 G. FONOUNI-FARDE, « La délégation du service public de la sécurité : Asinus equum spectat ? », Revue 
administrative, 2011, p.3. 
8 J. BODIN, Les Six livres de la République
Livre Ier, chapitre X. 
9 T. HOBBES, Le Léviathan, 1651. 
10 Conseil constitutionnel, 29 mars 2018, n° 2017-695 QPC. 
11  
12 Code de la sécurité intérieure, art. L111-1. 
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Mais la sécurité est particulière est une limite  droits et libertés. 

existant en matière de conciliation entre la sécurité et les 

libertés, exemple français de la loi dite « anticasseur » de 201913.  Si le 

Conseil constitutionnel a estimé cette loi en partie disproportionnée14  aspects limitent 

la possibilité pour certaines personnes de se rendre sur  manifestation, sous couvert 

, fondées mais non moins limitantes, de sécurité. Dès lors, il apparait logique que 

les personnes habilitées à restreindre certains droits et libertés, au nom de la sécurité, soient 

triées sur le volet.  (DDHC)15 

État doit établir une «  

tous ».  traditionnellement, les forces publiques de sécurité assurent le service 

public de la sécurité sur le territoire national. 

 

Comme tout service public, celui de la sécurité peut être délégué. Les plus hautes 

juridictions françaises se sont prononcées à plusieurs reprises pour encadrer la délégation de la 

sécurité au privé, des garde-fous ont été posés afin que celle-ci respecte les limites de la 

État16. Dans toute sa prudence 

de la délinquance par ses propres moyens, la puissance publique reconnait la 

nécessité du secteur, qui profite tant à celui-ci à la « sécurité générale »17 de la Nation. 

coexistence entre le public et le privé en matière de sécurité,  une coproduction, issue 

 ctivité, sans toutefois que soit réduite la domination 

étatique sur le secteur. 

 

Il faut comprendre que la sécurité est une corde extrêmement sensible pour la puissance 

ticipant 

 ». Ainsi la 

 
13Loi n° 2019-290 du 10 avril 2019 visant à renforcer et garantir le maintien de l'ordre public lors des 
manifestations, longuement critiquée et qualifiée de « liberticide » par les politiques de gauche, proposait 

es 
personnes. 
14 Conseil Constitutionnel, 4 avril 2019, décision n° 2019-780 DC. 
15  « La garantie des droits de l'homme et du 
citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité 
particulière de ceux auxquels elle est confiée. » 
16 Conseil constitutionnel, 26 juin 1986, n°86-207 DC, JO 27 juin 1986, considérant 53 ; Conseil constitutionnel, 
26 juin 2003, décision n°2003-473 DC, consid. 
« Ville de Castelnaudary. 
17 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité. 
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sécurité en tant que service public original, régalien et constitutionnel, doit être naturellement 

assuré par une force publique mise en place par État. Il apparait logique que depuis des 

décennies soient interdites les milices privées ou autres groupes de sécurité de quartiers ayant 

pour mission de protéger ses habitants de manière localisée. Surtout, la sécurité ne saurait être 

inégale entre les citoyens. 

dent de scie tant elle inspire la méfiance, quand bien même elle est reconnue en droit. Pourtant, 

le secteur connait une croissance économique forte qui lui vaut 

toujours plus variés, avec des prérogatives de plus en plus étendues. La sécurité privée a 

sa place à part entière dans le cadre de la stratégie politique renforcée du continuum 

de sécurité. 

 

Ce mémoire aborde la sécurité sous son angle intraétatique, au sens défini par M. 

CUSSON18 -à-dire celle assurée sur le sol du territoire français, sans toucher aux questions 

relatives à la sécurité extérieure qui concernent le personnel militaire des armées et le ministère 

de la défense. 

 

La sécurité intérieure est traditionnellement assurée par les forces publiques de sécurité 

(A), convient de présenter afin de mieux comprendre leur s 

missions avec celles des forces privées de sécurité (B). L les 

sociétés font face à des évolutions économiques, sociales, politiques et à une diversification de 

la délinquance. La sécurité a muté 

sous certaines limites. Le secteur privé a ainsi pleinement intégré le domaine régalien dans le 

cadre de la coproduction de sécurité (C). 

 

Les acteurs publics et privés de sécurité ne sont toutefois pas placés sur un pied 

 : les forces publiques sont toujours privilégiées dans 

sécurité publique, qui relève de la police administrative et judiciaire 

répressifs, tandis que les sociétés privées de sécurité 

malveillance.  

 

 

 
18 M. CUSSON, « Le concept de la sécurité intérieure », Les classiques des sciences sociales, École de 
criminologie, université de Montréal, 2014. 
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A- Les forces publiques de la sécurité intérieure. 

 

, composées à la fois de personnels civils 

et militaires.  

 

Pour ce qui est des personnels civils, il  

sécurité publique qui ne sont pas militaires : la Police Nationale (PN)19, la Police Municipale 

(PM) 20, les Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP, 

rattachés à la PM), les agents pénitentiaires ). Ces 

acteurs relèvent de différents ministères : ntérieur pour la PN, de la Justice, des 

comptes publics  Ils ont des missions dédiées qui divergent selon leur profession, mais dont 

le but reste inchangé : assurer le service public de sécurité. Ainsi par exemple, la PN poursuit 

cinq missions principales21, 

contre la criminalité organisée et la grande délinquance, et la sécurité 

contre les menaces extérieures ; tandis que les agents de la PM sont chargés « d'assurer le bon 

ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques »22. Les agents de tion 

Pénitentiaire, eux,  maintiennent l'ordre 

modalités d'exécution de la peine et aux actions préparant la réinsertion des personnes placées 

sous-main de justice »23.  

 

. Dans le cadre de la sécurité publique intérieure, il 

 de la Gendarmerie Nationale (GN

et de la défense depuis 200924, les missions de la GN sont 

 
19 Code de la sécurité intérieure, article L411-2, « La police nationale comprend des personnels actifs, ainsi que 
des personnels administratifs, techniques et scientifiques ». 
20 Loi n° 99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales, elle fixe leurs compétences et précise leur 
statut. 
21 Loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure. 
22 Code général des collectivités territoriales, article L2212-2. 
23 Décret n°2006-441 du 14 avril 2006 portant « statut particulier des corps du personnel de surveillance de 
l'administration pénitentiaire », art. 3 al.2 
24 Loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale. 
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et de protection des populations25.  

 

État exerçant dans les différentes catégories A, B et C de la 

fonction publique. . Tous sont soumis aux règles 

des statuts particuliers qui régissent leurs corps26. 

 

Les forces régaliennes (PN et GN) et municipales (PM) sont celles qui intéressent cette 

étude dans le cadre de la comparaison avec la sécurité privée. Elles disposent de larges 

prérogatives et leurs missions sont à la fois préventives et répressives. Il est possible de qualifier 

ces agents de forces « naturelles État, instituées pour agir dans le cadre de missions 

 préserver et protéger les citoyens et pour garantir .  

 

étant 

de la politique sécuritaire. Il faut observer une intégration progressive de nouveaux acteurs 

privés en  publique. 

 

B- Les forces privées de sécurité. 

 

L classiquement par opposition à la sécurité publique. Elle est 

exercent 

différentes activités de sécurité privée , les activités les plus courantes étaient celles 

 aux missions des forces publiques, à savoir la protection des biens et des 

personnes. Ce sont les activités de « surveillance humaine ou surveillance par des systèmes 

électroniques de sécurité ou de gardiennage de biens meubles ou immeubles ainsi que la sécurité 

des personnes se trouvant dans ces immeubles », de transport de fonds ou de valeurs, de 

recherche privée et de protection physique des personnes27. Puis, les moyens technologiques et 

 
25 Code de la sécurité intérieure, article L421-1. 
26 Loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires ; décret n°2004-1439 du 23 décembre 
2004 portant statut particulier du corps d'encadrement et d'application de la police nationale ; décret n°2005-939 
du 2 août 2005 portant statut particulier du corps de conception et de direction de la police nationale ; décret n° 
2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre  
27 Loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité. 
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la délinquance évoluant, de nouveaux acteurs et outils se sont greffés 

notamment pour assurer des missions de sécurité dans des domaines plus spécifiques : les 

outils tels que les scanners à rayons X ou les scanners corporels, la protection des navires, la 

sûreté ferroviaire et de la régie autonome des transports parisiens (RATP), l  

formation des agents privés ou encore la sécurité incendie.  

 

Leurs missions sont uniquement préventives et variées ; par exemple, l opérateur de 

vidéo protection, par le biais des caméras et depuis son poste de contrôle, surveille une zone 

tout en étant en contact avec les agents de sécurité prêts à intervenir sur le terrain. Les agents 

de sécurité dans les zones aéroportuaires ou ferroviaires ont pour rôle de surveiller les allers et 

venues sur ces sites considérés comme très sensibles. Le secteur est si vaste que cette étude ne 

  qui sont les principales composantes de la sécurité privée, les 

activités « de sécurité physique », -à-dire les prestations humaines de surveillance, de 

gardiennage, de protection des personnes et le transport de fonds en France. Sont exclues, 

notamment, les activités qui ne relèvent pas du processus de régulation comme les activités de 

sécurité des réseaux et des transports (agents de sûreté ferroviaire et de la RATP, sécurité 

 

 

Les activités de surveillance et de gardiennage représentent plus de 6 000 entreprises en 

France, elles sont prépondérantes. Ce sont des entreprises qui exercent « sous une forme 

quelconque une activité qui vise à fournir aux personnes physiques ou morales, de façon 

permanente, exceptionnelle ou discontinue, des services ayant pour objet la sécurité des biens 

meubles ou immeubles et des personnes liées directement ou indirectement à la sécurité de ces 

biens »28. La fonction primordiale de ces agents est la dissuasion, mais ils peuvent intervenir de 

façon limitée et seulement en cas 29. Pour  convoyage de fonds ; 

i assuraient gratuitement. 

être payés, les opérateurs se sont tournés vers des prestataires privés. La firme 

imposée en France en 1961 avant  en 197930, puis son 

rattachement à la sécurité privée dans la loi de 1983.  

 
28 Loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité, article 1. 
29 Code de procédure pénale, article 73. 
30 Décret n°79-618 du 13 juillet 1979 relatif à la protection des transports de fonds 
montant supérieur à 200 000 francs. 
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Les agents de sécurité privée ne sont pas des fonctionnaires, ils sont salariés recrutés au 

sein de sociétés de sécurité, soumis au Code du travail et aux règles de leurs conventions 

autorité hiérarchique 

cas pour les forces publiques de sécurité, mais ils sont toutefois soumis à une hiérarchie interne 

sont personnels dirigeant ou exécutant 

avec les grades hiérarchiques des policiers et gendarmes.  

 

pour le secteur privé de sécurité. La 

première, dite « in-house security », consiste pour une entreprise du secteur public comme privé 

à avoir un service interne chargé de la sécurité. Ces services ne sont pas compris dans cette 

étude, le tout La seconde, 

« contract security » un client) à faire appel à des sociétés 

pour faire réaliser des prestations de sécurité par ses agents 

tripartite. 

 

 Depuis quelques années est engagée une coproduction de sécurité entre les acteurs 

publics et privés31. Coproduction oblige, l État a régulé le secteur, afin de ne pas abandonner 

tout un pan de la sécurité au privé. 

 

C- La coproduction de sécurité publique justifiant une régulation du secteur privé. 

 

Les fonctionnaires publics de sécurité 

désintéressé, dans le cadre du service public de sécurité ; alors que le secteur privé, par nature, 

. Ces deux 

tendances, intérêt général et économique, ont fini par converger. La gestion de la sécurité 

relevant  dans le cadre de la 

délégation du service public ou d  

L tion du secteur 

privé pour le légitimer. Les maîtres mots sont, depuis longtemps, ceux de « moralisation » et 

 
31 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité, dite LOPSI. 
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de « professionnalisation » de ces agents32. Forte de sa croissance spectaculaire, la sécurité 

privée est reconnue par la puissance publique comme une composante à part entière de la 

politique publique de sécurité, « coproduite » entre tous les acteurs qui en ont la charge33. 

e à la volonté de maintenir 

ons, 

De plus, ces entreprises disposent de ressources matérielles, humaines et technologiques 

avantageuses pour la puissance publique. Le but, pour la puissance publique, de contracter avec 

les entreprises privées de sécurité est de recentrer s forces de police sur leur « 

de métier »34, car, faute de moyens, la sphère publique ne peut répondre à elle seule à la 

demande de sécurité. La coproduction qui en découle profite « à la fois aux impératifs policiers 

 »35.  

 

coopération public / privé nécessite un contrôle 

État. Encadré progressivement par des lois et des règlements depuis 1983, le secteur a 

 administrativement par une autorité dédiée 

en 201136. La régulation est un terme économique variable, selon S. BARBOU DES PLACES, 

qui désigne « au sens large toute intervention 

. »37. Elle est, en général, 

confiée à une autorité de régulation, indépendante tant des autorités publiques que des acteurs 

économiques et ayant diverses missions ). 

Pour ce qui est de la sécurité privée, ses activités sont régulées par le Conseil National des 

Activités Privées de Sécurité (CNAPS). en 2011 est déjà 

avancé, mais toujours éclaté. Les acteurs interviennent dans différents cadres ; le 

 
32 Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice, « Sécurité publique et sécurité privée, de 
l'ignorance à la coproduction », La Documentation française, Cahiers de la sécurité n°19, 2012. 
33 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité, dite LOPSI, annexe I 
« Les entreprises de gardiennage, de surveillance et de transports de fonds, d'une part, les agences privées de 
recherche, d'autre part, exercent des activités de sécurité de nature privée. Elles concourent ainsi à la sécurité 
générale. ». 
34 Livre Blanc de la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.4.  
35 F. DIAZ, « Coproduction de la sécurité 
sécurité du public ? », Déviance et Société, volume 27, n°2003/4, p.432.  
36 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure, instituant le Conseil National des Activités Privées de Sécurité. 
37 S. BARBOU DES PLACES, « Contribution(s) du modèle de concurrence régulatrice à l'analyse des modes et 
niveaux de régulation », Revue française d'administration publique, 2004/1, n°109. 
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rassemblements et le recours à la vidéoprotection devient fréquent. 

 

La sécurité privée est largement reconnue dans la stratégie de sécurité nationale, elle est 

même incorporée dans le CSI38 et y figure actuellement au titre VI. Son intégration prend un 

nouveau tournant à partir des années 2015 dans un contexte terroriste extrêmement tendu. 

Depuis, la situation dans laquelle se meut la France amène la puissance publique à reconnaitre 

de plus en plus de prérogatives aux agents de sécurité privée, comme la possibilité de leur 

armement39. La puissance publique reste, néanmoins, c général ; 

dans son rôle de (co)producteur de sécurité, elle conserve la maîtrise des instances de contrôle 

du secteur et de son encadrement normatif.  

 

Les acteurs privés de la sécurité sont donc encadrés, régulés, intégrés ; leur action a été 

articulée avec celle des forces publiques, dans des limites très étroites et sous couvert de la 

coproduction. 

largement installée, ce qui favorise la croissance de la sécurité privée ; ainsi reconnue comme 

composante du paysage sécuritaire français, elle intervient dans une 

partenariale avec les forces publiques. Les prérogatives dont les acteurs privés de sécurité 

disposent dépassent largement le cadre de ce qui pouvait être entendable au moment de son 

premier encadrement législatif en 198340. 

se soit implanté dans ce domaine spécifique. Son intégration est liée aux évolutions politico-

sociologiques et à un contexte particulier ; actuellement, il faut faire face à un paradigme 

sécuritaire plus complexe que jamais : défiance citoyenne, terrorisme, cyberdélinquance

Quels moyens envisager pour assurer une sécurité optimale alors que la sécurité elle-même est 

mutante ? les sociétés privées de sécurité 

se sont enracinées. En cela, l État est globalement vu comme subissant et pas anticipant, ce qui 

ité. J. CHEVALLIER parle d  « effritement du monopole étatique »41. 

C emprise publique sur ce secteur privé, 

 
38 Décret n° 2014-1253 du 27 octobre 2014 relatif aux dispositions des livres III, VI et VII de la partie réglementaire 
du code de la sécurité intérieure. 
39 Loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique. 
40 Loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité. 
41 J. CHEVALLIER, « La police est-elle encore une activité régalienne ? », Archives de politique criminelle, éd 
A. Pédone, n°33, 2011, p.5. 
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réaffirmant la domination étatique en matière de sécurité État, par la régulation du secteur, 

, 

peut se passer de son soutien.  

 

Cette étude , à la manière dont sa 

présence es importante, si bien que les gouvernants envisagent 

son intégration dans le cadre du continuum de sécurité42. Cette intégration du 

privé engendre le questionnement limitrophe du domaine régalien français, mais encore 

qui dépassent le cadre de étude, tel que celui du monopole étatique persistant au 

ur gouvernement en 

matière de sécurité, dans un contexte plus changeant  Depuis sa 

reconnaissance formelle à son incorporation réelle, le secteur privé de la sécurité ne cesse de se 

voir allouer des missions, allégeant par là même la charge de « travail indu » des forces 

publiques. Son encadrement se fait par des éléments épars qui répondent en général à un 

évènement particulier  

Pourtant, la puissance publique accepte ou tolère que ces agents interviennent de plus en plus 

près des frontières de sa souveraineté. Faut- État 

français publicisation de la sécurité privée ? 

 

 

Initialement acceptée de fait, la sécurité privée e progressivement encadrée et 

régulée par la puissance publique  (Partie I). 

En parallèle de la croissance connue par le secteur au fil du temps, la coproduction de sécurité 

 ; son cadre d  voir une 

État en matière de sécurité (Partie II). 

 

 

 

 

 

 

 
42 Livre blanc de la sécurité intérieure, 16 novembre 2020 
«  ». 
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PARTIE I : La coproduction de sécurité en France :

régulation du secteur privé.  

 

Le secteur privé de la sécurité a mis quelques années à être accepté par la puissance 

publique, il était volatile et considéré dès le départ comme une « police officieuse 

en France sur le fondement de diverses justifications à partir des 

années 1980, non sans bornes (Chapitre 1). Des limites  de la profession et à son 

tion sont . 

 touche un domaine 

considéré comme régalien, socles État  sécurité privée » est 

si peu évidente que certains 43. , elle 

 Il apparait alors inévitable que 

cette activité, qui connait diverses difficultés, soit emparée par la puissance publique, sans que 

sa nature en soit pour autant modifiée. La stratégie employée pose des questionnements relatifs 

peut intervenir dans le cadre de la politique de sécurité intérieure. Des solutions administratives 

sont peu à peu trouvées face aux questionnements économiques que pose le secteur de la 

sécurité privée (Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 : Les justifications . 

 

En France, pays de tradition centraliste et monopoliste, la puissance publique voit 

Mais sant lourdement ressentir dans la société française, notamment dans un 

contexte post-attentats, i celui 

sur le marché français. Les défis lancés concernant la sécurité, globale et contextuelle, 

entrainent État définit les bornes de sa souveraineté. Ainsi 

le secteur est accepté pa

le paysage sécuritaire français (Section 1). Si son 

il faut souligner que, depuis les années 1980, il . Son intégration réussie 

 
43 M. LENA, « La sécurité privée doit-elle redevenir un oxymore ? », AJ Pénal, 2018, p.53. 
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État est due au poids important qu  représente, sur le plan 

économique et social, et sur son utilité pour la puissance publique (Section 2).  

 

Section 1 : Une intégration progressive du secteur de la sécurité privée dans le paysage 

sécuritaire français. 

 

dont des sociétés spécialisées se 

sont emparé, en répondant à la demande citoyenne de sécurité dan

mouvementé (Paragraphe 1). Elles se sont rapidement imposées, la puissance publique a alors 

légiféré pour encadrer le secteur face aux interrogations  

(Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Un contexte social et économique du secteur.  

 

 : il existait avant sa 

reconnaissance officielle par le droit (A), sans être encadré. Cet avènement résulte de la 

situation sociale connue en France dans les années 1970-1980 (B). 

 

A- Les activités privées de sécurité avant leur reconnaissance légale. 

 

Les sociétés privées de sécurité existent depuis le XIXème siècle44 ; elles avaient 

des , ou 

de répondre à des prestations de recherche privée. La première société de recherche privée est 

le « Bureau de Renseignement pour le Commerce » créée par E-F. VIDOCQ en 1832. Les 

prestations sont alors tournées vers des informations concernant les idées politiques, religieuses 

ou syndicales uis les renseignements se 

tournent vers les affaires familiales et les adultères. Ces activités ont rapidement été « à la 

 
44 D. KALIFA, Naissance de la police privée. Détectives et agences de recherches en France 1832-1942, Plon, 
2000. 
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mode », notamment avec la notoriété que connaissent les sociétés comme la Pinkerton National 

Detective Agency, ou des personnages comme Sherlock Holmes45. 

 

La thématique de la police privée fait son entrée dans le débat public français en 1922, 

la recherche de renseignements étant alors perçue comme une activité concurrentielle46. La 

première loi concernant le secteur date de 194247, sous le gouvernement Vichy. Selon D. 

KALIFA, elle se borne à énumérer des interdictions pour les « agents privés de recherches », 

des professionnels « médiocres » aux « compétences douteuses » animés par des « motivations 

équivoques »48. Le secteur poursuit, cependant, son développement pendant les périodes de 

guerre avec des hauts et des bas, la présence policière était moins importante et les donneurs 

 souvent recours aux sociétés privées de sécurité.  

 

de la sécurité privée d

années 1970-1980.  

 

B- Le changement de paradigme sécuritaire au tournant des années 1980. 

 

 État a constaté que la courbe de 

développement des services de sécurité intérieure (PN, GN, même renforcées par les PM) ne 

 » 49, qui avait triplé en 

État de répondre à la demande de sécurité de ses citoyens. et la nécessité 

Pour revenir sur le contexte connu en France à cette 

période, la population fait face à un cycle de stagflation, la croissance est faible et les prix 

augmentent, le chômage croît. Les politiques se veulent plus libérales avec la cohabitation sous 

la présidence Chirac à partir de 1986. Les années 80 marquent  violences 

urbaines ». Le premier épisode  a eu lieu en 1979 à 

Vaulx-en-Velin, confrontant les forces de police lyonnaise avec les habitants du quartier. En 

 
45 A. Conan Doyle, A Study in Scarlet, Beeton's Christmas Annual, 1887. 
46 Débats parlementaires au Sénat, séance du 12 octobre 1922, n°4885. 
47 Loi n°42-891 du 28 septembre 1942 réglementant l'exercice de l'activité des agents privés de recherches. 
48 D. KALIFA, Naissance de la police privée. Détectives et agences de recherches en France 1832-1942, Plon, 
2000, p.14. 
49 X. LATOUR, « La place du secteur privé dans la politique moderne de sécurité », AJDA, 2010, p.657 
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1981, les populations connaissent «  » des Minguettes, confrontant les policiers et 

des jeunes du quartier. La situation sociale et financière est critique et révèle la situation globale 

interviennent durant la même période et 
50. Ces faits donnent lieu à des réactions politiques et sociales de la 

part de la puissance publique (politique de la ville, opérations de rénovation urbaine, création 

des zones urbaines sensibles), mais ils ont surtout pour conséquence directe aggraver le 

sentiment  

 

 Dans les années 80  un changement de modèle sécuritaire, la délinquance 

évolue ; le « rapport Peyrefitte » de 1977 en établit un diagnostic51. Les politiques 

vers une méthode qui vise à assurer une « sécurité quotidienne », 

proches des citoyens, plutôt que le «  »52 classique et source de 

tensions.  : si État, il 

est tout à fait possible de répondre à la demande de tranquillité et de sécurité du quotidien par 

.  manque de moyens en 

État à repenser sa stratégie de 

sécurité. En 1982, s  tenue la Commission des Maires sur la sécurité présidée par Gilbert 

française. Elle le changement de conception de la sécurité à partir des années 

1980. Le rapport en résultant, dit « rapport Bonnemaison »53, insiste sur le fait que la sécurité 

est l'affaire de tous actions partenariales pour mieux 

répondre à la délinquance mutante.  vers la mise en p

préventives plutôt que répressives. Les deux axes principaux du rapport un côté, 

, et , de mettre fin aux 

avis divergents concernant les sociétés de surveillance et de gardiennage en les encadrant.  

intérêt du secteur privé de la sécurité est ainsi reconnu.  

 

 
50 O. BERTRAND, « Trente ans de violences urbaines », Libération, 27 octobre 2006. 
51 A. PEYREFITTE, « Réponses à la violence. Rapport à M. le Président de la République présenté par le comité 

 », La documentation française, 1977. 
52 C. PAULIN, « Il y a plus de trente ans était votée la loi du 12 juillet 1983 », Sécurité et stratégie, n°2013/4 15, 
p. 43. 
53 G. BONNEMAISON, Commission des Maires sur la Sécurité, Face à la délinquance : prévention, répression, 
solidarité, rapport au Premier ministre, 1982. 
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Concrètement, la sécurité privée est intégrée dans ce changement de paradigme 

sécuritaire ; en même temps, crit une volonté de lutte contre la défiance inspirée par le 

secteur. État  « main 

 » supplémentaire en matière de sécurité. Cela se traduit, en droit, 

loi du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité54. 

 

Paragraphe 2 : Une réglementation nécessaire face aux interrogations que génère le 

secteur.  

 

La reconnaissance de la sécurité privée en droit se caractérise par la loi du 12 juillet 

1983 réglementant ces activités (A), elle répond à la fois à un contexte polémiste vis-à-vis du 

secteur, et ancre vraisemblablement dans la logique de croissance économique de celui-

, toutefois, possible de parler de 

partir de 1995 (B). 

 

A- La loi de 1983 comme origine de la régulation administrative. 

 

Le problème initial e le secteur prospère est 

réglementé, seul un article du Code de procédure pénale prévoit des gardes privés. Certaines 

entreprises, agissant dans le cadre de ce vide juridique, sont désignées comme « milices 

patronales » par les députés55. La sécurité est tellement marchandée est presque 

appréhendée comme un bien. Spécifiquement, trois faits divers, qualifiés de « bavures »56 ont 

mené la puissance publique à considérer fermement le secteur comme dangereux, en plus de 

chevaucher sur ses prérogatives. En 1972, 

Boulogne-Billancourt tue P. Overney, un militant maoïste licencié , qui manifeste à 
57. En hiver 1981, un sans domicile fixe est battu à mort 

 
54 Loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités de surveillance, de gardiennage et de transport de 
fonds. 
55 P. JEAN, Député, Assemblée nationale, Réglementation des activités de sécurité privée. Discussion, en 

on de loi, première séance du 13 juin 1983, p. 2249. 
56 F. MASSOT, Député, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 

Activités privées de surveillance et de 
, deuxième séance du 12 avril 1983, 

p. 262. 
57 Larousse, «  », Encyclopédie Larousse, 1962. 
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par des vigiles au Forum des halles de Noël à Paris58. Puis, à la même période, le personnel en 

est 

valent une 

publicité très défavorable à . 

 

De plus, État et le contrôle 

. Selon D. KALIFA, la police 

privée exerce elle aussi une fonction de régulation sociale, le tout étant que « tous respectent 

les normes sociales par un contrôle soustrait de celui des institutions nationales »59. État est 

de manière concurrente. En définitive, légiférer permet de soustraire la puissance publique à 

ces interrogations concernant sa souveraineté et de répondre au sentiment légitime de défiance 

envers la sécurité privée.  

 

Le projet de mettre en place une stratégie de coopération en matière de sécurité prend 

forme avec le « rapport Bonnemaison ». Il y est fait mention du secteur privé de la sécurité de 

manière habile en proposant assainir le secteur. Il  notamment de définir un champ 

gardiennage, 

préalable pour que les acteurs puissent intervenir sur le domaine public de manière vérifiée, 

 les sociétés de 

gardiennage et de surveillance. Enfin, l

direction, doit être soumis à condition.  

 

forte croissance économique due à la demande. Par exemple, les centres commerciaux, apparus 

dans les années 1970, sont tous des clients potentiels. Le rapport fait un état statistique du 

secteur : « Présentement, il y a environ 600 à 650 sociétés de gardiennage et de transport de 

fonds qui emploient, selon les modalités de recensement, entre 50 000 et 55 000 personnes. Ces 

effectifs, rapprochés de ceux de la police nationale (123 000), montrent le poids que 

 
58 Archives, « La mort d'un vagabond, roué de coups par des vigiles du Forum des Halles », Le Monde, 30 
décembre 1981. 
59 D. KALIFA, Naissance de la police privée. Détectives et agences de recherches en France 1832-1942, Plon, 
2000, p.16. 
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sque la 

églementée »60

dispositif de « contrôle permanent des agissements » de ces sociétés, qui doit être exercé par un 

service dédié «  »61 pour faire face à leur croissance. 

 

 La loi du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité constitue la 

reconnaissance officielle du secteur en droit. Cet encadrement est favorable pour le secteur qui 

a besoin de convaincre de sa fiabilité auprès de ses clients et de la puissance publique pour 

continuer de croître, notamment après la mauvaise publicité engendrée par les faits divers. Ce 

cadre légal est é étatique, qui donne à la 

sécurité privée toute légitimité à agir. Concrètement, la loi définit ce que sont les activités 

privées de sécurité62 et prévoit de transférer des missions du service public régalien de sécurité 

aux entreprises, dans une logique commerciale. Ces domaines sont initialement précisés comme 

étant la surveillance, le gardiennage, le transport de fonds et la protection physique des 

personnes. 

 

de la réglementation  la profession. 

Est mis en place un 

exerçant une activité de sécurité privée63 ; elle impose également des conditions de moralité et 

de bonnes  pour les futurs agents64. la profession en lui-même, 

la loi prévoit que les sociétés ne peuvent plus être missionnées pour surveiller les opinions 

politiques, religieuses pas plus que  
65. Encore, des règles sont instaurées pour que les agents de 

sécurité privée ne soient pas confondus avec les services de police66. Plus important, le port 

 est strictement réglementé ; ainsi, seuls certains agents de surveillance et de gardiennage 

et les convoyeurs de fonds sont autorisés à travailler avec une arme de service67.  

 
60 G. BONNEMAISON, Commission des Maires sur la Sécurité, « Face à la délinquance : prévention, répression, 
solidarité, rapport au Premier ministre », 1982, p. 86. 
61 G. BONNEMAISON, Commission des Maires sur la Sécurité, « Face à la délinquance : prévention, répression, 
solidarité, rapport au Premier ministre », 1982, p.89. 
62 Loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités de surveillance, de gardiennage et de transport de 
fonds, article 1er, al. 2 et 3. 
63 Ibid, article 7. 
64 Ibid, article 5. 
65 Ibid, article 4. 
66 Ibid, article 3. 
67 Ibid, article 10. 
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Il est enfin clairement établi que 

prérogative de puissance publique ; par principe, il leur est 

publique. un agent privé de sécurité ne peut en aucun cas participer à une 

de police judiciaire

des forces publiques. Ils ne peuvent pas non plus 

venir, sous réserve de la flagrance68. Finalement, un agent privé de sécurité dispose des exacts 

mêmes droits quelconque face à une infraction flagrante69. Le but est de remédier 

, , partout, à tout moment. 

 

 La sécurité privée fait ses débuts dans la politique de sécurité étatique de manière limitée 

 simple » coexistence entre les différents acteurs y concourant. Le concept 

de « coproduction » entre sécurité publique et privée apparait réellement à partir de 199570. 

 

B- La coproduction de sécurité entre les acteurs publics et privés à partir de 1995. 

 

 LOPS », 

atteste pour la première fois clairement de la volonté de la puissance publique  

secteur privé de la sécurité,  de son utilité pour atteindre ses objectifs de sécurité. Il 

État à ses citoyens71

sur les prérogatives souveraines de sécurité. 

de la loi énonce « Les entreprises de gardiennage, de surveillance et de transports de fonds, 

d'une part, les agences privées de recherche, d'autre part, exercent des activités de sécurité de 

nature 72. Depuis le début des années 

1980, les pouvoirs publics cherchent à déployer des acteurs sur un plan local concernant la 

sécurité. C de sécurité en France 

 coexistence des acteurs publics et privés de la 

sécurité. 

 
68 Code de procédure pénale, article 73. 
69 Code pénal, article 223-6. 
70 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité. 
71 DDHC, article 12. 
72 Ibid, annexe I, « Clarifier et harmoniser les responsabilités en matière de sécurité ». 
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pour la sécurité intérieure, dite « LOPSI »73 mentionne que « État veillera à ce que les 

autres acteurs de la sécurité que sont les professions de sécurité exercent leurs activités dans 

des conditions qui permettent les complémentarités ». 

 

Le secteur privé de la sécurité exploite progressivement de nouveaux 

marchés ; une série de textes suivant cette logique en atteste. Dès 1994, ont 

et de filtrage 

des bagages ; en 199674, ces agents se voient confier le contrôle des passagers et des bagages 

dans les transports. Deux décrets de 199775 mettent en place des obligations de surveillance et 

de gardiennage pour certains propriétaires de lieux privés afin  leur sécurité, de 
76 ; tous les domaines du secteur sont peu à peu 

réglementés. De nouvelles prérogatives sont octroyées aux agents de surveillance et de 

gardiennage ; ils peuvent intervenir dans une zone délimitée des parcs de stationnement et dans 

les immeubles . En 200177  les pouvoirs de ces acteurs sont encore 

étendus s bagages, sacs et les palpations de sécurité. Politiquement, la sécurité 

privée est utile à la puissance publique. 

 

 de la 

régulation reviennent, celle de « moralisation » du secteur et de « professionnalisation » des 

agents. État, prenant la responsabilité des sociétés privées de sécurité, doit en contrepartie 

bénéficier de garanties vis-à-vis de la 

plus en plus important et  touche un domaine sensible entravant les droits et libertés 

individuels. Plusieurs avancées législatives démontrent de cette volonté. Par exemple, un 
78. Cette 

même année, la Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité (CNDS) est créée79. Il 

) dont la mission est de veiller au 

 
73 Loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure. 
74 Loi n°96-151 du 26 février 1996 relative aux transports. 
75 Décret n°97-46 du 15 janvier 1997 relatif aux obligations de surveillance ou de gardiennage incombant à certains 
propriétaires, exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux ; Décret n° 97-47 du 15 janvier 
1997 relatif aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires ou exploitants de garages ou de 
parcs de stationnement. 
76 Décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d'ordre par les organisateurs de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif. 
77 Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, article 27. 
78 Décret n°2000-376 du 28 avril 2000 relatif à la protection des transports de fonds. 
79 Loi n°2000-494 du 6 juin 2000 portant création d'une Commission nationale de déontologie de la sécurité. 
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respect de la législation par tous les agents publics (PN, GN, PM) et privés de la sécurité, par 

des contrôles fondés sur sa saisine. Une seule autorité régulant les deux secteurs public et privé 

gration et de reconnaissance. Ses attributions ont été transférées depuis 

2011 au Défenseur des Droits.  En 200380, le législateur souhaite apporter de nouvelles garanties 

de transparence indispensables au secteur, surtout dans un contexte post-attentats et dans la 
81. Elle actualise le 

 

salariés et dirigeants. La régulation administrative par les p

e 
82. Dans 

sa rédaction, la loi prévoit également un dispositif de déclaration préfectorale des employés 

qui doivent tout autant justifier de leur aptitude 

professionnelle et morale83. 200584 pour que le législateur précise ce qui 

est attendu concernant «  » des agents de la sécurité. 

C

enregistrée au répertoire national des certificats professionnels (ou d'un titre équivalent reconnu 

par un État membre de l'Union Européenne). La certification atteste des compétences 

nécessaires communes et spécifiques à chaque activité, comme par exemple le comportement 

à ten , ou de connaitre certaines dispositions du Code pénal pour les gardiens 

et surveillants. 

 

Ces conditions de moralité et de professionnalisme doivent être vérifiées par les forces 

publiques (GN, PM) trative, elles ont compétence pour 

contrôler toute personne exerçant une activité privée de surveillance et gardiennage, de 

transport de fonds et de protection physique des personnes, sous respect des règles du Code de 

 
80 Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, JO 19 mars, D. 2003.868. 
81 Notamment,  qui devient loi 
« réglementant les activités privées de sécurité ». 
82 Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, article 5. 
83 Ibid, article 6. 
84 Décret n°2005-1122 du 6 septembre 2005 pris pour l'application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 
réglementant les activités privées de sécurité et relatif à l'aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des 
entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection physique 
des personnes. 



UNE PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? 
22 

Fanette Fonte 

procédure pénale85 et du droit du travail. La CNSD dispose également 

.  

 

Le secteur privé de la sécurité se construit  et de 

 la loi du 5 mars 200786 a entériné la marche vers la moralisation 

en octroyant (ou en imposant) aux agents une carte professionnelle, tout en réaffirmant la 

  

 

Ces deux phases, régulation puis coproduction, constituent ce que C. PAULIN qualifie 

de « paradigme public de la sécurité privée »87. Le processus enclenché consiste alors à laisser 

 et à faire confiance aux impulsions des organisations professionnelles, 

tout en légiférant afin que la sécurité ne soit pas marchandée de manière incontrôlée.  

 

Section 2 : La . 

 

représente déjà, dans les années 1980, 

(Paragraphe 1). La particularité est que ces activités touchent de près État ; 

leurs missions sont voisines des missions régaliennes de sécurité et sont soumises à des règles 

tant publiques que privées.  (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Un secteur au poids non négligeable.  

 

La sécurité privée présente, d , un important intérêt économique et social dans la 

société française (A) et, de nombreuses 

missions initialement dévolues aux forces de sécurité publiques sont externalisées vers le 

secteur (B). 

 

 
85 Code de procédure pénale, article 78-2-1. 
86 Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 
87 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014). Thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.41. 
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A- Le poids économique et social de la sécurité privée. 

 

Malgré des difficultés rencontrées (cf. Chapitre 2, section 1), le secteur est en pleine 

croissance. En 1983, sont comptées quelque 55 000 personnes employées88. Tous les rapports 

de croitre depuis. De 1990 à 2010, il 

comprend près de 9 000 sociétés et emploie plus de 130 000 salariés en équivalent temps 

plein89.  

 

les dépenses privées engagées par les Français et les 

entreprises pour leur protection dépassent les dépenses publiques depuis les années 199090. 

L

et le bilan est significatif91. Le nombre des sociétés de sécurité privée croît de 6.4% en moyenne 

par an, là où les autres services marchands atteignent une moyenne de 4%. La crise économique 

- -4.4% par an 

 

rapport pour la période 2010-201792. Les chiffres sont moins impressionnants, mais démontrent 

s de 3.8% en 

valeur en moyenne par an La croissance du 

se Cela 

, notamment la peur engendrée 

par la menace terroriste. 

 

selon l s Métiers de la Prévention et de la 

Sécurité, en 201793, la sécurité privée fait état de 11 000 entreprises parmi lesquelles 3 684 ont 

au moins un salarié et un peu moins de 300 sont des entreprises de grande taille (plus de 100 

salariés). Leur nombre est en constante augmentation depuis 2011. La profession totalise 

 
88 C. ESTROSI, Rapport au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 

Assemblée nationale, no 508, 18 déc. 2002, 
2e partie, titre IV, p. 34 
89 M. ROBIN, B. MORDIER, La sécurité, un secteur en pleine expansion, INSEE Première 2013, n° 1432. 
90 A. TEISSIER, « Le rôle de la protection privée », cours magistral, Master sécurité intérieure, 2020. 
91 Ibid. 
92 INSEE, Les entreprises de sécurité privée : une faible rentabilité malgré une vive croissance, n°1720, 2018. 
93 Institut d Enquête de branche prévention et sécurité, données 
2017, Observatoire des Métiers de la prévention et de la Sécurité, 2018, p.8. 
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désormais près de 175 000 salariés94, elle représente 5 900 contrats à durée indéterminée et 5 

 , le secteur 

est très prometteur, il génère des emplois « non délocalisables et, par ailleurs, intégrateur 

puisqu'il permet à un nombre important de jeunes pas ou peu diplômés d'accéder au marché du 

travail »95. 

 

Les chiffres révèlent un large emploi des sociétés de sécurité privées pour répondre à la 

demande, privée comme publique. I

représentent, en 2016, 

cet acteur important pour 

missions principales. 

 

B- vers les entreprises de sécurité privée. 

 

La sécurité privée a vu le volume des missions qui lui sont confiées progresser au cours 

des dernières années, notamment du externalisation de missions anciennement 
96. 

 

les missions d

les effectifs de la sécurité privée (sans envisager tous les services internes aux grands magasins) 

représentent en 2016, selon la Cour des comptes97, un peu plus de la moitié des effectifs des 

forces de sécurité publique (167 800 pour la sécurité privée contre 303 461 pour la sécurité 

publique, PM comprise). En 2020, les effectifs de la sécurité privée comprendraient plus de 

200 000 personnes employées. Alors que leur nombre se rapproche progressivement de celui 

 
94 Toutes activités comprises, hors services internes des magasins : surveillance humaine, protection de sites et de 
surveillance par vidéo, équipes cynophiles, contrôle des passagers dans le secteur des transports aérien, dans les 
zones commerciales et les transports publics. 
95 M. VALLS, ministre de l'Intérieur, Rencontre avec les acteurs de la sécurité privée et les membres du Conseil 
national des activités privées de sécurité, discours du 26 octobre 2012. 
96 Mais pas uniquement, la quantité de missions confiées aux entreprises de sécurité dans les magasins augmente 
également. L'étude de l'INSEE de 2013 explique que « les services de sécurité ont particulièrement bénéficié du 
mouvement d'externalisation par les entreprises de leurs fonction supports, lesquelles englobent également le 
nettoyage et l'entretien des bâtiments, la gestion de la flotte de véhicules ou celle du parc de machines de bureau, 

collaborateurs. 
97 Rapport public annuel de la Cour des comptes, Les activités privées de sécurité : une contribution croissante à 
la sécurité publique, une régulation insuffisante, 2018, p.175. 
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uotidienne ne 

relèverait pas uniquement de la sécurité privée.  

 
98, sa 

participation est devenue « classique » dans plusieurs domaines tels que le gardiennage, les 

gardes statiques dans les banques ou magasins, la surveillance à distance avec la 

vidéoprotection pour les lieux publics et privés. Il faut aussi souligner que les acteurs privés 
99. Pour J. CHEVALLIER, « Un 

État de fonctions qui semblaient lui appartenir en propre »100. La sécurité privée occupe 

effectivement des missions qui relevaient antérieurement de celles des forces publiques, la 

stratégie est  celles-ci à se recentrer sur leurs tâches essentielles en faisant intervenir la 

sécurité privée pour les autres.  Par exemple la mission 

de transport de fonds101. Concernant les gardes statiques

1998 et 2008, 24% ont été octroyées aux agents privés et retirées des policiers nationaux102 

(devant les préfectures, palais de Justice, bâtiments 

temps plein ont été redéployés entre 2007 et 2017. 

 

Cependant, il faut déplorer une absence de stratégie en la matière. Ces externalisations 

les allégeant des « charges indues » ; la puissance publique doit supporter le coût 

des prestations demandées au secteur privé. 

 

Finalement, la présence de la sécurité privée est devenue quotidienne, ses agents se 

retrouvent par ailleurs en première ligne dans bon nombre de situations. « Bien souvent, les 

agents de sécurité privée sont les premiers intervenants dans des situations de crises, de conflits, 

 
98 J. MOREAU, « De l'interdiction faite à l'autorité de police d'utiliser une technique d'ordre contractuel. 
Contribution à l'étude des rapports entre police administrative et contrat », AJDA, 1965. 
99 M. BURG, Panorama prospectif de la sécurité privée 2025
2016, p. 41. 
100 J. CHEVALLIER, La police est-elle encore une activité régalienne, Archives de politique criminelle, A. Pédone, 
n°33, 2011, p.21. 
101 Décret 79-618 du 13 juillet 1979 ré
à 200 000 francs. 
102 Ibid, p.177. 
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de troubles : dans un magasin, dans un stade, dans un festival, dans un concert, mais aussi dans 

un hôpital, dans un tribunal parfois. L'agent de sécurité est en effet la première personne que 

l'on vient chercher, ou celle qui s'interpose pour calmer, désamorcer, apaiser, protéger, alerter. 

Il est le premier filtre et le premier témoin : c'est pour cette raison qu'il doit être digne de 

confiance (pour que sa parole, son compte rendu soient recevables devant les autorités), qu'il 

doit être professionnel et formé (...) »103.  

 

Soumis à un double encadrement, ces professionnels de la sécurité sous contrat sont amenés à 

participer à proximité de missions régaliennes. 

 

Paragraphe 2 : Un secteur privé spécifique. 

 

Le secteur est considéré comme « juridiquement à part »104 car il est à la fois assujetti 

au droit du travail et au droit de la sécurité intérieure, de ce fait interviennent directement des 

acteurs publics et privés dans son action (A). Cet encadrement est important pour la stratégie 

État ; mais malgré les efforts engagés, dans les années 2000, la régulation, 

et a fortiori la coproduction de sécurité, semblent à bout de souffle (B). 

 

A- Une double intervention publique et privée dans la définition des modalités 

. 

 

Tout individu qui souhaite créer son entreprise de sécurité privée doit se soumettre à 

diverses exigences. Les entreprises doivent se plier aux exigences propres au droit du travail et 

des contrats, aux règles des marchés et de la concurrence ; mais aussi répondre aux exigences 

du CSI plus des nécessaires qualifications 

professionnelles et morales, le CSI prévoit, à son article L.612-2, 

est initialement contrôlé par les préfectures puis, en 2011, 

 
103 A. BAUER, « Souvent les agents de sécurité sont les premiers intervenants dans des situations de crises, de 
conflits, de troubles », Le Journal du Parlement, 2015, p. 13 
104 M. BURG, Panorama prospectif de la sécurité privée 2025
2016, p.25. 
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par un organe dédié, le CNAPS, dont la gouvernance est partagée entre les représentants de la 

État (qui y sont majoritaires avec 13 sièges sur 25).  

 

Il faut souligner le rôle important des syndicats professionnels dans la régulation 

administrative du secteur. Pour les métiers de la surveillance humaine, les deux principaux sont 

le Syndicat national des entreprises de sécurité (SNES) 

Privée (USP). Les représentants du secteur de la sécurité privée existent depuis les années 1990 

et sont très actifs, ils eux qui 

réclament du recrutement dans un but de crédibilité, ils sont notamment à 

 

profession. Ils 

professionnalisation des agents et, surtout, ils mettent en lumière les dysfonctionnements aux 

pouvoirs publics.  

 

Les deux axes de régulation et de coproduction de la sécurité engagés par la puissance 

publique sont qualifiés de « paradigme public de la sécurité privée » par C. PAULIN105, pour 

qui il est possible d  voir un affaiblissement au cours des années 2010. 

 

B- Le paradigme public de la sécurité privée à bout de souffle au début du XXème 

siècle. 

 

 paradigme public de la sécurité privée », issu des deux axes 

que sont la régulation et la coproduction, affirmés à plusieurs reprises par la puissance publique 

depuis la première réglementation du secteur106. Le choix de la coproduction justifie la mise en 

régulation de la sécurité privée. Selon PAULIN, le paradigme correspond à « la 

représentation intellectuelle que se font les acteurs publics (gouvernement, parlement et 

administration) de la sécurité privée » et aux « relations politiques, juridiques et administratives 

 avec elle, le tout étant accepté par les acteurs de la sécurité privée. »107. La 

 
105 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014). Thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.40. 
106 Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne ; Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 
pour la sécurité intérieure ; LOI n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure. 
107 C. PAULIN, ibid. 
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État à son service public de sécurité justifie la difficulté 

qui entoure la question de sa délégation, de sa contractualisation. Ainsi, les sociétés qui 

reçoivent des prérogatives pour intervenir dans le cadre de État doivent 

se soumettre aux diverses injonctions de la puissance publique et, en théorie, aux contrôles et 

sanctions du régulateur, au risque de ne plus maintenir leur position sur le marché.  

 

Le secteur privé de la sécurité se construit lentement par rapport à sa croissance. Il existe 

un paradoxe de la sécurité privée. La coproduction est mise à mal par une régulation non 

aboutie, alors que la coproduction qui justifie la régulation. La succession de lois venant 

aménager la réglementation en la matière est révélatrice du mal rencontré par la puissance 

publique à reconnaitre un réel droit de la sécurité privée. X. LATOUR explique « État) est 

embarrassé à l'égard d'un secteur qui met en lumière ses carences et la perte, de fait, de son 

monopole de la contrainte. Dès lors, , la puissance publique cherche à contrôler étroitement 

le fonctionnement de la sécurité privée »108. Le secteur est intégré dans la politique et 

le marché en 

impo . La professionnalisation 

est certes réclamée par les acteurs privés et publics, mais engendre un coût qui contribue à 

 Les bases légales relatives à la qualité des 

prestations restent faibles, il existe de moins en moins de tolérance dans le recrutement des 

État 

prérogatives du secteur. 

réduite. Pourtant, « il convient de ne pas entraver le développement et le fonctionnement 

d'entreprises dont on ne peut plus se passer »109.  

  

La coproduction engagée par la puissance publique entraîne une croissance rapide du 

secteur et une demande de prestations trop importante. La sécurité privée pâtit du manque de 

clarté dans les attributions que la loi lui confère, du peu de contrôle de la puissance publique, 

et fait face à de nombreuses difficultés. 

entravée par des difficultés économiques, mais pourtant un besoin réel de mettre en avant ce 

 
108 X. LATOUR « La puissance publique et les contrôles exercés sur les entreprises de sécurité privée », AJDA, 
2009. 800. 
109 Ibid. 
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secteur pour la protection des Français. Face à ces c

politique concernant la sécurité privée. 

 

Chapitre 2 : Les enjeux de la sécurité privée : une problématique 

économique aux solutions administratives. 

 

Depuis son acceptation aux côtés des forces publiques110, la sécurité privée a 

confrontées111. Mais, face au mal-être économique et médiatique auquel font face les 

professionnels (Section 1), État ne peut plus se contenter « simplement » de réglementer sur 

représentants professionnels du secteur, qui réclament une régulation plus poussée et un réel 

contrôle de ses lois par la puissance publique

  

(Section 2). 

 

Section 1 : Les difficultés rencontrées par les sociétés privées de sécurité. 

 

Le secteur rencontre deux 

son image médiatique (Paragraphe 1  selon C. PAULIN, le secteur a connu un 

dysfonctionnement économique dans les années 2000, « indirectement causé, du moins 

amplifié, par la matérialisation de la « coproduction de sécurité » issue de la LOPS de 1995 »112 

(Paraphage 2). 

 

 

 
110 Loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité. 
111 F. OCQUETEAU, D. WARFMAN, « La sécurité privée en France », Que sais-je ? Presses Universitaires de 
France, 1ère édition, 2011, p. 3. 
112 C. PAULIN, « La sécurité privée : qui en maîtrise le devenir ? », Sécurité et stratégie, n°2018/1 29, p.49. 
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Paragraphe 1 : Une mauvaise image médiatique. 

 

Le secteur privé de la sécurité a mis quelques années à être accepté, il était volatile, dès 

le départ considéré comme une activité « infamante et suspecte », une « police officieuse »113. 

Une bonne image médiatique est primordiale à sa croissance, il doit non seulement recevoir la 

confiance de ses clients, mais aussi celle de la puissance publique pour prospérer. Malgré la 

coproduction engagée par les politiques, le secteur conserve en partie sa mauvaise réputation. 

F. OCQUETEAU explique que « ce monde-là ne parle pas, il est beaucoup plus largement parlé 

»114. Les écueils des lois de régulation sont globalement critiqués, notamment les manques de 

garanties en matière de professionnalisme (A) et de moralité des agents (B

parallèle, les fonctionnaires de sécurité publique sont soumis à divers devoirs et doivent être 

irréprochables115. 

 

A- Agents de sécurité privée, mal formés ? 

  

La loi réglementant les activités privées de sécurité de 1983 ne mentionne pas de 

formation pour les agents de sécurité privée, chaque entreprise de sécurité doit assurer la 
116, à la demande des professionnels et syndicats, que la 

 de la loi de 2003 dispose que « Nul ne peut exercer à titre individuel 

 », et des limites 

sont établies « L'agrément peut être retiré lorsque son titulaire cesse de remplir l'une des 

conditions prévues au présent article. Il peut être suspendu immédiatement en cas d'urgence ou 

de nécessité tenant à l'ordre public. 

La loi relative à la prévention de la délinquance de 2007117, 

 
113 D. KALIFA, Naissance de la police privée. Détectives et agences de recherches en France 1832-1942, Plon, 
2000. 
114 F. OCQUETEAU, « Genèse et premiers pas du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) », 
CESDIP, Études et Données Pénales, 2013, n° 113, p.14. 
115 Décret n° 86-592 du 18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale. 
116 Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, Titre IV « Dispositions relatives aux activités de 
sécurité privée », article 94. 
117 Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 
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privée

oir commis aucun acte incompatible avec la profession. Celles-ci 

algré ce renforcement, le rapport 

BLOT-DIEDERICH sur le contrôle des entreprises de sécurité privée relève que le niveau de 

formation reste bas, tant du côté des agents que des dirigeants118.  

 

Depuis, les organismes de formation ont connu des encadrements plus précis119. Il faut 

attendre 2017120 pour que les conditions de formation soient claires ; depuis, pour exercer la 

 de 

175 heures (soit 25 jours) au total. La réglementation se construit graduellement, ce qui 

a priori concernant le niveau professionnel des agents privés de 

sécurité. En comparaison, un sous-officier de gendarmerie est formé 12 mois en école et en 

 

mais tous ont vocation à intervenir dans le domaine de la sécurité, qui par définition limite 

certains droits et libertés. Le sujet reste sensible.  

 

La garantie en matière de pr

secteur, leur moralité est souvent remise en cause. de la sécurité privée dans 

de la profession. Mais G. DARMANIN explique en janvier dernier vouloir « apporter une aide 

sur la formation et la déontologie des agents »121, sans pour autant apporter plus de précisions, 

tout reste à élaborer. 

 

B- Le contrôle des exigences de moralité à revoir. 

 

122, a connu 

 
118 Y. BLOT, O. DIEDERICH, « Rapport sur le contrôle des entreprises de sécurité privée », IGA, 2010. 
119 Décret n° 2016-515 du 26 avril 2016 relatif aux conditions d'exercice des activités privées de sécurité et au 
Conseil national des activités privées de sécurité. 
120 Arrêté du 27 juin 2017 portant cahier des charges applicable à la formation initiale aux activités privées de 
sécurité. 
121 G. DARMANIN, Compte rendu de la commission des lois, Sénat, 12 janvier 2021. 
122 Loi n°83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité, article 6-1. 
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des précisions au fil du temps. Des efforts ont été entrepris, comme la mis

de déontologie des personnes physiques ou morales exerçant des activités de sécurité privée en 

2012123. En outre, des vérifications de ces conditions de moralité sont prévues avant et pendant 

 

 

Avant 2012, les préfectures doivent vérifier a priori 

 

carte professionnelle, ainsi que ses éventuelles mentions dans le Système de Traitement des 

Infractions Constatées (STIC). En pratique, elles sont surchargées et ne peuvent traiter toutes 

les demandes de manière optimale. « 

 »124, beaucoup 

alors sur la base  pendant plusieurs mois, alors 

que celles-ci ne sont valables en théorie que 3 mois. Le problème est que la profession ne 

requiert pas une motivation équivalente à celle nécessaire pour intégrer les forces publiques de 

recherche 

Des agents exercent actuellement 

alors que des infractions « compatibles » avec la profession figurent sur leur fichier au 

Traitement des Antécédents Judiciaires (TAJ) ; cela contribue à semer le doute vis-à-vis de la 

moralité des agents de sécurité privés, y compris parmi les forces publiques, alors que la 

coopération des forces est censée être envisagée positivement par celles-ci. 

 

Le contrôle a posteriori des acteurs de la sécurité privée est réalisé par les forces publiques 

(GN, PM) selon la loi de 1983, et par la CNSD à travers des inspections ponctuelles depuis sa 

recentrent sur leurs activités principales, il est difficile de croire 

, au final leur charge de travail 

. Aussi, le contrôle déontologique des agents privés de sécurité exercé par la 

CNSD est aussi abouti que les obligations déontologiques du secteur sont précises. En atteste 

le premier rapport de la CNSD à leur égard

 
123 Décret n° 2012-870 du 10 juillet 2012 relatif au code de déontologie des personnes physiques ou morales 
exerçant des activités privées de sécurité. 
124 Y. BLOT, O. DIEDERICH, « Rapport sur le contrôle des entreprises de sécurité privée », IGA, 2010, p.38. 
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sécurité privées n'est encore parvenue à la commission »125. Il faut attendre 2003 pour que les 

premières saisines interviennent. L  (Société 

nationale des chemins de fer français) en 2009 est caractéristique. Le syndicat SUD RAIL a 

enclenché la procédure de contrôle de la CNSD car la société sous-traitante de la SNCF 

employait des personnes étrangères en situation irrégulière126. Cette affaire a eu un fort 

retentissement médiatique, défavorable pour le secteur de la sécurité privée. La sous-traitance127 

utilisée par nombre de sociétés de surveillance et de gardiennage provoque la méfiance et une 

, 

exécuter leur prestation. Ce sont généralement les sous-traitants qui agissent en dehors des 

bonnes pratiques ; selon le rapport BLOT-DIEDERICH,  « la cause des dérives et 

une source de violations de la loi constatées dans ce secteur »128. Bien souvent, les sociétés y 

ont recours pour des raisons économiques, elles peuvent se passer de ce moyen. 

  

et à  se donner matériellement des moyens de 

plication de ses lois. La faute ne peut en être rejetée sur les professionnels 

qui réclament plus de lisibilité, en toute bonne foi, pour exercer leur profession de manière 

optimale129. le a été confié au 

CNAPS (cf. Section 2). 

 

La politique semble aller vers une sévérité vis-à-vis des critères moraux et 

 déficit 

 »130. Pour preuve, un amendement à la loi « sécurité globale » a été 

déposé en novembre 2020 instaurant un refus de délivrance de la carte professionnelle par le 

n°2131. Un rapprochement des 

exigences de recrutement entre les agents privés et publics de la sécurité pourrait atténuer la 

 
125 CNDS, 1er rapport 2001, La Documentation française, 2002.  
126 C. COROLLER, « Travail au noir  », article Libération, 2011. 
127 INSEE, « la sous-traitance est définie comme l'opération par laquelle un entrepreneur confie par un sous-traité, 
et sous sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-traitant, tout ou partie de l'exécution du contrat 
d'entreprise ou du marché public conclu avec le maître de l'ouvrage ». 
128 Y. BLOT, O. DIEDERICH, « Rapport sur le contrôle des entreprises de sécurité privée », IGA, 2010, p.63. 
129 Ibid, p.20. 
130 Livre Blanc de la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.147. 
131 Assemblée Nationale, amendement n°908 à la proposition de loi « sécurité globale » nº 3527, 13 novembre 
2020. 
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défiance envers le secteur et renforcerait la coproduction engagée par la puissance publique. 

 tente de donner une nouvelle image favorable à la 

profession, par exemple en naturalisant un vigile dont le comportement a été exemplaire lors 

de la tragique 132. 

 

État ne peut progresser si, en 

 

 

Paragraphe 2 : Un dysfonctionnement économique.  

 

Lors 

forte croissance133. Pour les activités de surveillance, de gardiennage et de protection physique 

des personnes, cette forte croissance conduit à des difficultés sur le marché ; la situation est 

« dysfonctionnement économique important » du marché de la sécurité privée134. Bien que la 

croissance du secteur progresse globalement, elle est très inégale, notamment en défaveur des 

activités de surveillance et de gardiennage. Celles-ci se noient dans un contexte de concurrence 

exacerbée, déloyale et de prix anormalement bas.  Le secteur connait une grande fragilité 

économique (A), il en résulte que la régulation engagée par la puissance publique semble 

inadapté (B). 

 

A- La grande fragilité économique du secteur. 

 

Le nombre de sociétés  de croître depuis les années 80. La demande a 

 explosé -parole du 

SNES135

 
132 AFP, « Bataclan : le vigile algérien « Didi » a été naturalisé français », Libération, 27 mai 2016. 
133 C. ESTROSI, Rapport au nom de la commission des lois, Partie II, Titre VI, Assemblée nationale, n°508, 2002, 
p.34. 
134 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014). Thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.91. 
135 O. DURAN, « ordés par les demandes dès 

 », Ouest-France, 2015. 
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« atomisation »136. En 2014, seulement 64% des sociétés sont bénéficiaires137. Pour donner des 

chiffres récents, qui retracent de toute façon que la tendance ne change pas, les conclusions du 

rapport de la Cour des comptes de 2018 affirment que 67% des sociétés ne sont composées 

dirigeant s est réalisé par les 36 plus 

grandes entreprises 

environ, surtout pour les sociétés de gardiennage.  

 

Les sociétés de sécurité privée ne fonctionnent que si elles signent des contrats avec des 

une offre attractive sur le marché. Dans le cadre de 

cette atomisation, la triste réalité est que le secteur se livre une concurrence sévère et une 

« guerre des prix »138. B. GUALBERT explique que « 

hésité à casser les prix. Ces tarifs étaient souvent obtenus en omettant de 

respecter la loi (recours à du travail dissimulé, à des travailleurs sans papiers, non-paiement de 

la TVA ou des charges sociales et fiscales, cascade de sous- cette situation a 

créé une forte pression à la baisse sur les prix, ce qui a eu des effets dévastateurs sur le secteur 

»139

uquel l  ne peut faire de bénéfice. Or bon 

nombre de sociétés proposent des prestations à un prix inférieur, ce qui révèle des pratiques 

douteuses140.  

 

ont un rôle central à jouer dans cette 

pression à la baisse des -disante, ils 
141 et au turnover important que connait le secteur142 depuis des 

années ; et ils deviennent victimes  juridique en résultant. La Cour des comptes 

explique que, par ce choix, ils « entretiennent la faible qualité des prestations fournies »143.  

 
136 Rapport public annuel de la Cour des comptes, Les activités privées de sécurité : une contribution croissante à 
la sécurité publique, une régulation insuffisante, 2018, p.172. 
137 Atlas 2015 « Panorama de la sécurité en France » 25ème édition, p.28. 
138 Y. BLOT, O. DIEDERICH, « Rapport sur le contrôle des entreprises de sécurité privée », IGA, 2010, p.19. 
139 -de-France : vers une sortie de crise ? », CROCIS, Enjeux 
Ile-de-France, n° 164, 2014, p. 2. 
140 J. BONHOMME, , 

 
141 Y. BLOT, O. DIEDERICH ibid, « chaque année se crée en France 1 000 sociétés de sécurité privée. Autant 
disparaissent selon un rythme identique ». 
142 Observatoire des Métiers de branche de la Prévention et de la Sécurité, septembre 2015, p. 43. 
143 Rapport public annuel de la Cour des comptes, ibid, 2018, p.174. 
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En effet, la qualité du service dépend directement du prix du service. La sécurité privée, 

t encore plus vrai pour les activités de surveillance, de gardiennage et de transport de 

fonds, constitue un secteur fort de , 

rémunération sont primordiales. Les charges de personnels sont le principal coût des 

Une prestation payée à bas coût 

constitue 

à ses obligations. Les sociétés en difficulté à cause de la pression des prix vers le bas sous-

traitent de manière incontrôlée, les sous-traitants sous-traitent eux-aussi, « en cascade » ; car 

tout finit par se réfléchir 

pratique se réalise sans transparence et sans que le cadre légal de la sécurité privée soit respecté, 

pas plus que le cadre légal du droit du travail.  

 

Globalement, es salariés. D. 

PERROUDON explique en 2005 que « La loi du 12 juillet 1983 n'a pas prévu d'obligation de 

formation pour les dirigeants et les employés des entreprises privées de sécurité. Dès lors, et en 

particulier pour les agents de base, surveillants et gardiens, les entreprises se sont naturellement 

tournées vers un personnel sans qualification ne pouvant prétendre qu'au salaire minimum. Une 

telle main-

fluctuante, les employés quittant l'entreprise dès qu'ils trouvaient une meilleure situation. 

Parfois même, une partie du personnel était composée d'étudiants à la recherche d'un « job » 

»144

 volatile » pui, le rapport de branche de la sécurité 

privée de 2018 fait part de la grande précarité dans laquelle se trouvent les agents de sécurité. 

Pour exemple, 77% des contrats signés en 2017 sont des contrats à durée déterminée145, les 

embauches connaissent elles-aussi un turnover conséquent. Le prix bas des prestations de 

sécurité débouche sur la problématique agents peu formés, rémunérés à hauteur 

des prix du marché et de leurs qualifications, parfois même sous le seuil du SMIC,  

des prestations médiocres ; cette situation est médiatisée. À chaque mise en lumière de faits 

 
144 D. PERROUDON « Sécurité privée : entreprises », Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, 2005, 
p.17. 
145 Synthèse du Rapport de Branche de la Sécurité 
privée, 2018, p.38. 
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divers en défaveur du secteur, toutes les sociétés de sécurité privée sont mises en cause, parfois 

même s les lacunes du secteur et la situation ait vraiment été établi.  

 

Il faut encore souligner la grande hétérogénéité dans le développement économique du 

secteur. Les plus grandes difficultés sont connues par les entreprises de surveillance et de 

gardiennage, alors que les entreprises liées aux technologies innovantes sont globalement celles 

touchées par les mêmes problématiques. La spécificité des 

besoins et les ressources disponibles conduisent au développement hétérogène des activités de 

sécurité privée. 

 

Les politiques, alarmés depuis des années par les professionnels du secteur, ont bien 

conscience de ces problématiques. Celles-ci 

parlementaire en 2018146, dans lequel un état des lieux des préoccupations principales est établi, 

malgré la déception des organisations représentatives quant aux recommandations suggérées. 

La puissance publique, engagée dans la régulation de la sécurité privée et souhaitant une 

coproduction de sécurité continuum, gagnerait à donner de la crédibilité 

au secteur, ce qui passe inévitablement par un soutien économique.  

 

B- Une régulation initiale défaillante. 

 

La puissance publique réglemente certains aspects de la profession tout en laissant le 

la 

activités privées de sécurité « 

État État 

fortement dans la restructuration et la régulation du secteur, en partenariat 

représentants de la profession »147.  

 

Les syndicats 

 Convention Nationale de la Sécurité privée » dans le but de relancer la 

 
146 A. THOUROT, J.M FAUVERGUE, Rapport de la mission parlementaire, « 
une sécurité globale », septembre 2018. 
147 Y. BLOT, O. DIEDERICH, « Rapport sur le contrôle des entreprises de sécurité privée », IGA, 2010, p.67. 
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croissance de leur activité. Très investis, ils font état des difficultés rencontrées par le secteur. 

médiatique de la profession. Leurs revendications se tournent également vers la manière dont 

État intervient. Elles réclament de la part de la puissance publique un réel contrôle de 

- DIEDERICH mentionne lui aussi les défaillances 

État dans son rôle de régulateur. Les préfectures ne peuvent assumer leur rôle majeur 

concernant les agréments, il leur est matériellement impossible de traiter rapidement et 

sérieusement les dossiers en raison de leur 

e face à une difficulté 

supplémentaire. Il revient, une fois encore, 

de ce dispositif148 « se heurte à de très sérieux obstacles tenant à la faiblesse des moyens 

préfectoraux disponibles. Cette situation place les professionnels dans une situation d'insécurité 

juridique, la puissance publique étant, en l'état actuel des choses, dans l'incapacité de faire 

pleinement appliquer un texte dont elle est l'origine. »149.  

 

mention de son insuffisance. De plus, les entreprises se pliant aux nouvelles obligations de 

qualification professionnelle et de moralité vont se retrouver dans une impasse : le manque de 

contrôle débouche inévitablement au maintien sur le marché de sociétés qui ne respectent pas 

les normes et maintiennent des prix anormalement bas. Face à elles, les entreprises sérieuses 

qui forment des agents augmentent logiquement leurs salaires, donc leurs prix, et se retrouvent 

pénalisées au niveau du marché. Toutes les conditions (situation au regard du droit des 

étrangers, moral surtout 

profession. 

 afin de limiter les créations et 

d  »150. 

 

 
148 Décret n° 2009-137 du 9 février 2009 relatif à la carte professionnelle, à l'autorisation préalable et à 
l'autorisation provisoire des salariés participant aux activités privées de sécurité définies à l'article 1er de la loi n° 
83-629 du 12 juillet 1983. 
149 X. LATOUR « La puissance publique et les contrôles exercés sur les entreprises de sécurité privée », AJDA, 
2009, 800, p.3. 
150 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014), thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.103. 
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Les ré

, « un environnement légal et 

réglementaire aussi riche n'a d'intérêt que si la puissance publique a les capacités d'en contrôler 

le respect. »151. 

 

législative. La professionnalisation et la moralisation fonctionnent, mais des 

dysfonctionnements lourds existent. État se désintéresse du secteur et laisse le marché 

-dessus vont décupler. La puissance publique doit intervenir 

afin de vérifier que les sociétés privées de sécurité se soumettent aux réglementations, 

« La 

État (par les préfectures) sur la diversité des activités de sécurité 

privée est un échec retentissant »152. État 

Ayant endossé le rôle de régulateur du secteur, il lui faut désormais se donner les moyens de 

en vue de permettre que soient assurées les prestations qualitatives attendues. Dans 

à partir des années 2010.  

 

Section 2 : on de la 

sécurité privée. 

 

-régulateur dès les années 

globales, en ces termes « -à-dire gérer, 

 »153. Cette analyse 

lacunes auxquelles fait face la sécurité privée, la puissance publique réagit. Les années 2010 

constituent un tournant dans la stratégie de régulation en ce que les pouvoirs publics font le 

 (Paragraphe 1). À ce 

 
151 X. LATOUR « La puissance publique et les contrôles exercés sur les entreprises de sécurité privée », AJDA, 
2009, 800, p.4. 
152 F. OCQUETEAU, D. WARFMAN, La sécurité privée en France, Que sais-je ? Presses Universitaires de 
France, 1ère édition, 2011, p.99. 
153 P. BEZES, A. CHATRIOT, Michel Rocard Premier ministre, Presses de Sciences po, Académique, 2020. 
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stade, il est intéressant de souligner que la stratégie appliquée à la sécurité privée évolue dans 

le sens de son intégration toujour État. 

Finalement, . La volonté 

droit existant pour mieux articuler les forces de sécurité dans un objectif plus global de 

coopération (Paragraphe 2).  

 

Paragraphe 1 : La réforme de la régulation administrative de la sécurité privée. 

 

La puissance publique va répondre aux revendications des professionnels et aux 

recommandations du rapport BLOT-DIEDERICH en créant un interlocuteur privilégié des 

professionnels, le Délégué Interministériel à la Sécurisé Privée (DISP) (A), et un organe de 

contrôle du secteur, le Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) (B). La 

 de son encadrement, afin que les 

professionnels y participent. sa reconnaissance du secteur par la 

puissance publique, qui vise en partie à redonner confiance par la régulation.  

 

A- Le Délégué interministériel à la sécurité privée, interlocuteur étatique. 

 

Le décret du 10 septembre 2010154 crée le DISP, institué pour une mission de trois ans 

La création de cet interlocuteur unique constitue le 

premier élément de la réforme de la régulation du secteur. Le but est de faciliter le dialogue 

entre les professionnels et les pouvoirs publics grâce à un acteur ayant une vision générale sur 

le secteur de la sécurité privée et ses enjeux, « cheville ouvrière de la coproduction de sécurité 

locale entre le public et le privé »155.  

 

L des entreprises de sécurité privée avec celle 

le autour de 

trois axes selon D. ZEROUKI-COTTIN. Il doit veiller à la transparence et au respect des règles 

applicables par les acteurs de la sécurité privée, dont il est établi que les dérives de certaines 

 
154 Décret n° 2010-1073 du 10 septembre 2010 relatif au délégué interministériel à la sécurité privée. 
155 D. ZEROUKI-COTTIN, « La sécurité privée en marche vers la professionnalisation », AJ Pénal 2010 p.495. 
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sociétés (sous-traitance, défaut de professionnal
156, afin que les représentants 

puissent directement faire valoir leurs revendications. Il est aussi chargé, indirectement, de 

contrôler les entreprises  autant que de besoin, l'instance de contrôle »157 

dédiée. La formation des acteurs étant 

gère la promotion des formations des activités de sécurité privée. Afin de renforcer l

secteur vis-à-vis des forces publiques de sécurité, il doit aider, dans le cadre de reconversions, 

à « l'insertion professionnelle des adjoints de sécurité et des gendarmes adjoints volontaires en 

fin de contrat »158. La finalité affichée est 

entreprises de la nécessité de respecter les règles relatives à la concurrence et au travail illégal, 

afin que le secteur soit « saint et fort »159 une avancée considérable pour la 

envisager la coproduction entre les 

forces de sécurité. 

 

Le DISP est supprimé le 11 septembre 2013 et remplacé par le Délégué aux coopérations 

de sécurité (DCS) en 2014160. Ce dernier prend la suite des travaux du DISP et est chargé de 

État et les autres acteurs de la sécurité ne 

centrale étatique (PM, sécurité privée, associations).  

 

Pendant ces trois années de fonctionnement, les agents du DISP ont produit un grand travail 

relatif  pratiques économiques du secteur et de son image médiatique, 

notamment en prenant part à des activités privées de 

sécurité, en collaboration avec les professionnels. Ils ont également participé activement à la 

performance de la sécurité intérieure, dite LOPPSI 2. 

 

 
156 Décret précité, article 2. 
157 Ibid, article 3. 
158 Ibid, article 4. 
159 J- ns, équilibré et 
harmonieux », Les Grands Entretiens du site e-snes.org, SNES, 2011, p. 2. 
160 Décret n° 2014-278 du 28 février 2014 instituant un délégué aux coopérations de sécurité au ministère de 
l'intérieur. 
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B- Le Conseil National des Activités Privées de Sécurité, autorité de régulation 

unique. 

 

Préconisé par le rapport BLOT-DIEDERICH et sollicité par les professionnels de la 

branche depuis quelques années, la loi d'orientation et de programmation pour la performance 

de la sécurité intérieure de 2011161 crée le CNAPS, organe unique de régulation de la sécurité 

privé. Il prend la forme d un Établissement Public Administratif (EPA) et est placé sous la 

tutelle du  Cet organe, réclamé par les professionnels et différents 

groupes de réflexion depuis plusieurs années162, a été institué pour répondre à la défaillance du 

contrôle préfectoral de la sécurité privée. Sa création fait consensus. Il prend en charge 

sécurité privée, leurs dirigeants, associés et gérants, les salariés effectuant une mission de 

sécurité). 

 

Entrés en fonction en décembre 2011163, les membres du CNAPS sont chargés de trois 

-1 du CSI. Premièrement, le CNAPS a une mission de conseil et 

 pour tous les professionnels ; dans cette logique, il peut émettre des avis et des 

propositions concernant le secteur. En guise de relai partiel du rôle des préfectures (dont les 

missions se répartissent avec les nouvelles prérogatives du CNAPS164)  

de police administrative, ainsi 

agréments et les cartes professionnelles. Enfin, il a un rôle disciplinaire vis-à-vis des agents de 

, des règlements et des obligations 

professionnelles en vigueur sur la sécurité privée. Le CNAPS a pour mission de rédiger un Code 

de déontologie pour la sécurité privée, dont il devra également sanctionner les manquements165. 

Le cas échéant, il est apte à prendre des sanctions disciplinaires en cas de non-respect des 

diverses règles par les professionnels. Son contrôle est a priori et a posteriori. L

 
161 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure. 
162 GAUDIN-BAUER, Rapport  « Vers une plus grande efficacité du service public de 
la sécurité au quotidien », collection des rapports officiels, 2006-2007, p.121. 
163 Décret n° 2011-1919 du 22 décembre 2011 relatif au Conseil national des activités privées de sécurité et 
modifiant certains décrets portant application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983. 
164 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014). Thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.334. 
165Loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits, article 4 ; si le CNAPS peut 

revient au Défenseur des Droits. 
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CNAPS participe, notamment, une 

amélioration de  

 

Ce nouvel organe est initialement financé par le secteur privé, qui verse une contribution 

sous forme de taxe soumise à la TVA. Cette taxe est supprimée depuis le 1er janvier 2020166. 

Le CNAPS est organisé selon un modèle déconcentré ; ainsi, son service central se trouve à 

 et de missions de coordination ; et ses délégations 

territoriales ), sont chargées de 

procéder aux contrôles de terrain, elles disposent du pouvoir de police administrative 

(délivrance des autorisations, agréments, cartes) et répondent à la mission disciplinaire. Ces 

dernières accueillent directement et informent les acteurs de la sécurité privée au niveau local. 

Contrôle (CNAC) est chargée des recours formés 

contre les décisions des CLAC. 

 

conseil ollège, composé de vingt-cinq membres parmi lesquels les 

État sont majoritaires. Y siègent onze État, un magistrat du 

parquet général près la Cour de cassation, un t douze représentants 

de la profession, huit personnes issues des activités privées de sécurité et quatre personnalités 

autorité administrative 

dédiée, 

duquel les représentants participent directement de la régulation du secteur. Pourtant, le CNAPS 

est 

La régulation se veut être un « droit négocié », qui associe les « destinataires au processus 

 »167. La composition du CNAPS atteste, 

toutefois, État prend un rôle principal dans la régulation, administrative.  

 

 
166 Loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019. 
167 État régulateur », dans Revue française d'administration publique, 2004/3, n° 111, p. 
480. 
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professionnels de sécurité privée -delà. Elle permet incontestablement de franchir 

une nouvelle étape dans la reconnaissance du secteur. « L'instauration  des postes de DISP 

et du CNAPS a bien été comprise [ ], comme le signal de la reconquête de l'image de la 

sécurité privée, conjuguant une meilleure prise en charge par l'État, un effort de représentativité 

et une reconnaissance des professionnels »168. s contrôles pour 

sécurité privée vers un assainissement global, par des impulsions et des recommandations, qui 

lui seront bénéfiques . 

 

 Il faut remarquer une institutionnalisation169 du secteur par la puissance 

publique ; la délégation de sa État en 

matière de sécurité. L laquelle le CNAPS 

renforcerait le pouvoir de la sécurité privée170, sa création la place État 

comme « tête pensante » de la stratégie de sécurité française, utilisant toutes les armes à sa 

disposition pour la mener à bien. La participation de la sécurité privée à la sécurité intérieure 

État 

coordonnateur des interventions sur son territoire. 

 

Paragraphe 2 : La participation de la sécurité privée à la sécurité publique. 

 

La sécurité privée répond, selon son rôle initial, à la demande de personnes privées en 

fournissant diverses prestations de sécurité. Ici, il est question des participations demandées par 

our rappel, ceux-ci 

secteur. Les sociétés peuvent intervenir « dans des domaines où certaines compétences peuvent 

être partagées, voire déléguées par l'État. »171. La participation de la sécurité privée à la sécurité 

publique,  entreprises ou de personnes physiques, est largement promue. Le 

-même prononcé en la matière en 2015, considérant que « du 

 
168 C. PAULIN, « Nouvelle image et notoriété de la sécurité privée », Le Journal du Parlement, 2015 p. 38. 
169 Ibid, p.558. 
170 F. OCQUETEAU Genèse et premiers pas du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS), 
CESDIP, Études et Données Pénales, 2013, n° 113, p. 26. 
171 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure, Annexe « La sécurité partout et pour tous », 1° « Mobiliser tous les acteurs au service de la sécurité de 
nos concitoyens ». 
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fait de leur autorisation d'exercice, (les activités privées de sécurité) sont associées aux missions 

de l'État en matière de sécurité publique »172. 

encadrée. Dans le cadre de la délégation du service public de la sécurité, il est classiquement 

reconnu une impossibilité de contracter 

police (A). Ce principe connait des exceptions173, ainsi les acteurs privés de la sécurité peuvent 

se voir déléguer des « prestations techniques détachables des fonctions de souveraineté »174. 

Dans ce cadre

(B).  

 

A- e. 

 

nouveau. I

sécurité privée pour lui confier une mission de service public de sécurité. 

la sécurisation des sites publics dans le cadre de manifestations sportives, culturelles ou 

récréatives, la sécurité privée est affectée à des tâches de surveillance et de filtrage des foules. 

missions de surveillance et de garde statique de bâtiments publics ou de biens se trouvant sur 

le domaine public. 

 

Les attentats du World Trade Center de 2001 sont un élément déclencheur mondial de 

la coproduction de sécurité entre le public et le privé, ils ont généré une montée en puissance 

 rendant nécessaire la mise en place de moyens 

supplémentaires. En France, la réponse a été la loi du 15 novembre 2001 sur la sécurité 

quotidienne, dans laquelle les prérogatives des agents de sécurité privés sont étendues aux 

inspections visuelles et aux fouilles de bagages dans les aéroports175, sous condition 

. Le but est que les 

se concentrent sur la menace terroriste. Toutefois, les agents de sécurité privée ne disposent 

ouvoir de police administrative, et celui-ci ne se délègue en principe 

 
172 Conseil Constitutionnel, 9 avril 2015, « M. Kamel B. et autre, n°2015-463 QPC. 
173 Cf Partie II, chapitre 1, section 1, paragraphe 1. 
174 Conseil constitutionnel, 29 août 2002, n°2002461 DC, consid. 87.  
175 Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, article 27. 
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pas176. Le principe est acquis par la jurisprudence administrative depuis 1932177 

et a été réaffirmé à plusieurs reprises, par exemple dans le cadre du pouvoir de constatation des 

infractions178 ou de surveillance de la voie publique179. 

de différentes manières dans ces décisions, parfois sur le fondement de la nature de la mission, 

régalienne ;  sur la manière dont la mission doit être exercée. Le c État 

explique que seul un acte unilatéral, exclu de tout contrat, peut prendre une mesure de police. 

encore « Commune 

 » précité, les juges relèvent que la loi du 12 juillet 1983 prohibe expressément de 

  

En 2003, le Conseil constitutionnel se prononce sur la question de la délégation de missions de 

souveraineté dans un autre cadre que celui du service public de la sécurité, en ces termes : « ne 

saurait être entendu comme permettant de déléguer à une personne privée l'exercice d'une 

mission de souveraineté »180

  

 

En 2011, la 

intérieure (LOPPSI 2)181 reconnait que la sécurité privée est « un acteur à part entière de la 

sécurité intérieure ». 

missions de police générale à certains opérateurs privés182, le Conseil constitutionnel opère une 

censure sévère183. Tout en rattachant la force publique au domaine de sécurité, il censure la 

possibilité octroyée par la loi de déléguer le visionnage des images de 

vidéosurveillance de voie publique aux personnes privées. Il en ressort que par principe, toute 

délégation à une personne privée de compétences de police administrative générale inhérentes 

 
176 

AJDA, 1965. 
177 udary, n°12045, Lebon p. 595 ; « que le service de 

vés, le conseil 
municipal de Castelnaudary a excédé ses pouvoirs ». 
178 er avril 1994, Commune de Menton, n°144152, Lebon p.175. 
179 Conseil d'État, 5/3 SSR, 29 décembre 1997, n° 170606, Lebon p.706. 
180 Conseil constitutionnel, 26 juin 2003, « Loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit », n° 2003-473 
DC ; il était question de la « conception, la construction et l'aménagement d'un équipement public ». 
181 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure. 
182 
donc de visionner les images pour le compte de personnes publiques. 
183 Conseil constitutionnel, 10 mars 2011, « LOPPSI II », n°2011-625 DC. 
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à la force publique est inconstitutionnelle ; cela concerne autant les pouvoirs de police générale 

que ceux de polices spéciales. 

 

 . Elle est 

État en matière de sécurité publique, toutefois, 

spécifique, la puissance publique rend impossible, sans conditions étroites qui seront étudiées 

plus tard, le franchissement de au-delà de la limite de la 

souveraineté. Ainsi, en parallèle de la régulation administrative du le secteur, à dominance 

publique, la politique de « coproduction » publique et privée se développe, laissant toujours 

État 

police.  

 

B- La responsabilité  des sociétés privées de sécurité dans le cadre du 

service public de la sécurité. 

 

Le Conseil constitutionnel reprend la logique du législateur de la LOPS de 1995184 

 sont associées aux missions de 

État en matière de sécurité publique185. 

 

En matière 

de contrats, la puissance publique dispose de prérogatives de puissance publique qui lui 

permettent de contraindre son cocontractant : s une troisième forme de surveillance des 

prestataires privés.  

 

La question est celle de la responsabilité de leur action dans le cadre de prestations matérielles 

de police au regard du développement de la 

directement à cette question, il estime que les fautes commises par une personne privée liée par 

engagent la 

 
184 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité, dite LOPSI, annexe I. 
185 Conseil Constitutionnel, 9 avril 2015, « M. Kamel B. et autre, n°2015-463 QPC. 
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État186. Il se fonde sur une formule assez proche de celle utilisée par le 

C , État et la 

 de ce contrôle 

État 

est que la police admini État qui délègue 

certaines prestations.  

 

La volonté est définitivement celle de maintenir les acteurs publics au premier rang des 

acteurs concourant à la sécurité intérieure. La particularité, lorsqu

pour assurer certaines de ces misions, est que la société privée missionnée doit être rémunérée. 

Ainsi, sont rémunérées par les usagers du service public les interventions de la sécurité privée 

lorsque la mesure de police prise en charge constitue une prestation externe à une mission de 

police administrative187 ; ou lorsque la mesure relève de la police administrative, mais génère 

une charge anormale pour la puissance publique. 

de  La sûreté, vous le savez mieux que quiconque : ce n'est pas un coût ; 

c'est un investissement. »188. 

 

 

 de la sécurité privée bouscule la conception wébérienne selon laquelle 

État dispose du monopole de la violence légitime189. Il est très ancré dans la tradition française 

e service public de sécurité, par nature, soient des 

acteurs associés entièrement à la puissance publique.  

sécurité peut démontrer une atomisation de la sécurité. Certains estiment 
190 -elle pas organisée, 

encadrée strictement par les pouvoirs publics ? -ils pas été 

de la 

 
186 État, 10 octobre 2011, «  », n°337062. 
187 
charge. 
188 C. CASTANER, ministre de l'Intérieur, sur le secteur de la sécurité privée, colloque du Club des Directeurs de 
la Sûreté et de la sécurité des Entreprises (CDSE), à Paris le 18 décembre 2018. 
189 M. WEBER, Le Savant et le Politique, Paris, 10/18, 1963, Traduction Freud, pp. 124 à 126. 
190 X. LATOUR, « La place du secteur privé dans la politique moderne de sécurité », AJDA, 2010 p.657. 
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régulation leur empêchant finalement de choisir les modalités de leur action ? C. PAULIN 

mentionne à cet égard, « instrumentalisation »191 de la sécurité privée dans la politique de 

prévention. De ce point de vue, le monopole étatique nforcé et la sécurité privée 

utilisée . Pour conclure sur cet aspect, G. FONOUNI-FARDE 

expliquait déjà en 2001 que « La délégation du service public de la sécurité, envisagée non plus 

comme le produit de réflexions accusatoires et infondées qui incrimineraient le mode de gestion 

aux attribu État, ni au souci de performance économique qui anime les chantres 

du management privé. »192. Finalement, les acteurs publics et privés concourent au même but, 

bien que leurs intérêts divergent. La régulation est bénéfique à la fois pour la puissance publique 

et pour le secteur, qui développe son activité économique dans un cadre qui se veut plus assaini 

 

 

La régulation administrative de la sécurité privée se justifie en c

 Ce renouveau de la 

nouvelle dans la politique, plus générale, de coproduction des forces dans la sécurité étatique, 

 coordinateur » des différents intervenants dans son 

champ sécuritaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
191 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014). Thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.559. 
192 G. FONOUNI-FARDE, « La délégation du service public de la sécurité : Asinus equum spectat ? », Revue 
administrative, 2011, p.9. 
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PARTIE II : Une coproduction renforcée de sécurité actant une redéfinition 

 

 

occupent les acteurs privés. En ce sens, les évolutions législatives démontrent e 

accrue État ne peut plus se passer. 

L État a redéfini le rôle de sécurité à 

un État régulateur, stratège. La régulation administrative et les expériences de coopération entre 

global.  

 

 en réponse à des évènements contextuels, 

amenant le secteur à agir de plus en plus avec les forces de sécurité publique. Depuis ses débuts, 

la sécurité privée est intervenue à de multiples reprises en renfort de celles-ci. Le droit qui leur 

est consacré évolue au fil de la modification de la délinquance et de la demande de sécurité face 

à des évènements bien précis. Ainsi les acteurs privés ont été de plus en plus tolérés dans le 

champ de la sécurité publique (Chapitre 1), parfois même en se heurtant au principe bien ancré 

. Il semble que cette tendance ne puisse aller 

de paradigme force à appréhender la sécurité  globale ; dans ce cadre, la puissance 

continuum de sécurité (Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 : 

de sécurité. 

 

La place de la sécurité privée évolue chaque fois que survient un évènement 

traumatique. Ces derniers modifient continuellement les besoins en sécurité des citoyens, ce qui 

impacte la manière dont la politique en la matière doit être pensée. La frontière est très fine 

action de la sécurité privée, qui agit parfois à 

la limite du domaine régalien (Section 1). Ces frontières semblent être de plus en plus 

repoussées depuis que la France est plongée dans un contexte terroriste. La sécurité justifie 
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de 

sécurité privée sur la voie publique, qui prend place dans Section 

2) , la validité de certaines 

participations se pose. 

 

Section 1  à la frontière de la souveraineté étatique.  

 

Secteur incontournable de la sécurité en France, la puissance publique tolère de plus en 

plus que la sécurité privée intervienne aux frontières de la souveraineté étatique  

de délégations de service public de la sécurité  Au fil de la 

jurisprudence, le secteur a vu son champ de compétence s'élargir (Paragraphe 1). Les règles 

qui lui sont applicable  se rapprochent de celles réservées aux forces de sécurité 

publiques (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Un champ de compétence de plus en plus élargi pour les acteurs privés de 

sécurité. 

 

La sécurité privée participe largement au service public de la sécurité. Cette 

(A). 

Pourtant, la manière dont est concrètement organisée la participation des acteurs privés laisse 

est peu lisible (B), aucune doct yant encore été élaborée 

clairement. 

 

A- En théorie : une participation contrôlée du privé à la sécurité publique. 

 

Les agents de sécurité privée doivent exercer leurs missions « 

ou dans la limite des lieux dont ils ont la garde »193, limite déterminée contractuellement. Ainsi, 

de celui- ont 

 
193 Code de la sécurité intérieure, article L613-1. 
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habilitées à exercer leurs missions en tous lieux, publics comme privés, sous réserve du respect 

 

 

État a encouragé la participation des personnes privées en raison à la fois de la 

multiplication et de la 

économique et . « La coproduction de la 

sécurité appellerait à redéfinir le rôle des différents acteurs de la sécurité ainsi que le contour 

de leurs missions. »194.  

s de puissance publique et 

la logique de marché régissant les entreprises privées. La coopération des forces de sécurité est 

clairement affichée, que ce soit au plan constitutionnel195, législatif196 et même politique, 

s en attestent197.  Mais il est acquis 

que l  police administrative générale ne se délègue pas198 et que la sécurité privée ne 

peut intervenir sur la voie publique. Or, comme tout principe, il connait des exceptions. Celui-

ci a connu des mouvements de retrait et des atténuations, qui conduisent à interroger 

. L

publique doit répondre à sa mission. Il est donc admis que les missions ne se rattachant pas aux 

mesures habituelles de police administrative générale peuvent trouver une place dans un 

contrat. Les sages du Conseil constitutionnel ont perçu une première dérogation en dégageant 

la notion de « prestations techniques détachables des fonctions de souveraineté »199, pour 

lesquelles une délégation de prestation matérielle de police est envisageable.  

 

La délégation du service public de sécurité au privé est jugée comme un gage de 

s « superflues » pour les forces de 

 
194 X. LATOUR, P. MOREAU, « Délégation et activités de police : stop ou encore ? », JCP A, 2012, n°2117. 
195 Conseil Constitutionnel, 9 avril 2015, « M. Kamel B. et autre, n°2015-463 QPC. 
196 Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure. 
197 M. VALLS, rencontre avec les acteurs de la sécurité privée et du CNAPS le 26/10/2012 ; C. CASTANER, 
colloque du Club des Directeurs de la Sûreté et de la sécurité des Entreprises (CDSE), sur le secteur de la sécurité 
privée, le 18/12/2018. 
198  ; Conseil 
constitutionnel, 10 mars 2011, « LOPPSI II », n°2011-625 DC. 
199 Conseil constitutionnel, 29 août 2002, n°2002461 DC, consid. 87.  
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publics200. La participation de personnes privées intervient alors 

général, térêts économiques propres. En tout état de cause, des 

administrative reste investie de s prestation 

matérielle de police est déléguée. Par exemple, le c a autorisé en 2000201 la 

 dans ce cadre, la 

délégation impose au concessionnaire de veiller à la salubrité de la baignade et à la sécurité des 

 sous condition que le maire de la ville conserve ses 

pouvoirs de police administrative sur ladite plage.  

 

les dispositions législatives qui autorisent les personnes privées à exercer des 

pouvoirs de police administrative, par exemple les fédérations sportives, qui peuvent réaliser 

 

Dans ce cadre indiquant que les clubs sont 

chargés de la « police du terrain » et sont de ce fait « responsables des désordres qui surviennent 

avant, pendant et après le match »202. La mission de police administrative spéciale de sécurité 

est déléguée aux clubs dans le cadre plus global de leur mission de service public sportif (assurer 

les compétitions). 

 

Pour résumer, il existe un mouvement encadré de contractualisation de la politique de 

sécurité. , pour les acteurs de 

la sécurité privée, de réaliser des missions de police, de manière très limitée et uniquement dans 

on de prestations matérielles pour lesquelles la délégation est possible203. 

e police. Pour 

 au principe concerne

soit très spécialisées (destruction animaux nuisibles204  encore des activités touchant des 

 
200 G. FONOUNI-FARDE, « La délégation du service public de la sécurité : Asinus equum spectat ? », Revue 
administrative, 2011, p. 1. 
201 Conseil d'État, 7/5 SSR, 21 juin 2000, « SARL Plage Chez Joseph », n°212100. 
202 État, 20 octobre 2008, « Fédération Française de Football », n°320111. 
203 
rattachent directement à une mission régalienne. 
204 État, 6 février 1903, « Terrier », n°07496, Lebon p.94.  
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secteurs pour lesquels il y a des besoins moyens renforcés (la sécurité aéroportuaire, les 

manifestations sportives).  

 

concret de la sécurité privée est étroitement lié à la voie 

publique, les agents sont inévitablement amenés à y intervenir. 

 

B-  

 

Défiant le principe, la loi prévoit certaines interventions de la sécurité privée sur la voie 

publique (1). Lorsqu , la proscription juridique se heurte à une « intrusion » 

de fait des acteurs privés sur le terrain (2).  Enfin, des décisions du Conseil constitutionnel 

viennent alimenter le débat en autorisant toujours plus de dérogations (3), ce qui ne contribue 

pas à la clarté du droit applicable. 

acceptable politiquement. 

 

1- ur la voie publique. 

 

L à la voie publique est autorisé de fait pour les activités de convoyage de fonds, qui 

publique. De même, un « garde du corps » exerce sa 

protège, y compris si celle-ci se trouve sur la voie publique. 

 

Par ailleurs, le CSI énonce que « 

l'intérieur des bâtiments ou dans la limite des lieux dont ils  À titre 

exceptionnel, ils peuvent être autorisés (par le préfet ou par le préfet de police) à exercer sur la 

voie publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et 

effractions visant les biens dont ils ont la garde. »205. Il semble que les termes  abords 

immédiats »  de la sécurité privée sur la 

voie publique, dans un environnement proche de celui dans lequel les agents exercent 

habituellement. En 2006, le Conseil constitutionnel a estimé que les acteurs privés peuvent 

 
205 Code de la sécurité intérieure, article L613-1. 
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procéder à la transmission et à l'enregistrement d'images prises sur la voie publique par 

vidéosurveillance pour la protection des « abords immédiats » (et non pas seulement des 

« abords ») de leurs bâtiments et installations publics dans les lieux susceptibles d'être exposés 

à des actes de terrorisme206, tant que le visionnage des voies publiques reste réservé à la force 

publique. Encore -2 du CSI mentionne que les commerçants peuvent mettre en 

bâtiments et installations publics, « dans les lieux particulièrement exposés à des risques 

d'agression ou de vol. ». Cependant, le défaut de définition de cette notion rend imprécis le 

Enfin, la procédure de levée de doute prévue à 

-6207 organise la manière dont les agents privés doivent « vérifier le bien-fondé 

du déclenche  » et, sont donc 

amenés à se rendre sur la voie publique.  

 

Cette interdiction ne peut, en tout état de cause, pas revêtir un caractère absolu, 

simplement parce que les délinquants ne distinguent pas ces frontières. Il serait absurde que les 

le but étant 

 La différence entre la théorie et la 

réalité prati

sécurité sur la voie publique. 

 

2- Entre la théorie et la pratique. 

 

privée de ne pas intervenir sur la voie publique.  Commune 

 »208

 seulement  garde 

 De même, un agent missionné au 

filtrage des  de manifestation ne se bornera pas 

à ignorer les évènements aux abords des zones dont il a la charge. 

 
206 Conseil Constitutionnel, 19 janvier 2006, n°2005-532 DC. 
207 Code de la sécurité intérieure, article L613-6. 
208 Conseil d'État, 5/3 SSR, 29 décembre 1997, Commune d'Ostricourt, requête n° 170606, Lebon p.706. 



UNE PUBLICISATION DE LA SECURITE PRIVEE ? 
56 

Fanette Fonte 

seraient donc habilités à surveiller l'accès à des lieux publics accueillant du public, mais pas la 

« voie publique » y menant »209. Après tout, les qualifications de lieux privés ouverts au public, 

c  

 

La C
210

télésurveillance par lequel des communes ont pu confier, sur le fondement du pouvoir de police 

 charge de la 

protection effective des lieux et ne procédait pas à la constatation et à la répression des 

infractions » car seule une partie de la voie publique était confiée à la surveillance des agents 

privés et non selon les juges, 

une mission de police administrative aux personnes privées. Si la mission des opérateurs se 

limite à la surveillance, à s 

, , de la frontière très fine qui existe 

entre ce qui relève des missions de police ou non et, re part, il se limite encore à une réalité 

textuelle, juridique. De toute évidence, lorsque les agents privés sont confrontés à un 

ont une obligation de vérification selon la procédure de « levée de 

doute », ainsi ils seront les primo-intervenants sur le terrain. Dans ce cas de figure, il est difficile 

 en cas de 

cambriolage par exemple , le travail de constatation des infractions ne 

sera réalisé que par les agents publics qui interviendront a posteriori. 

 

3-  

 

Selon les cas dont ils ont à connaitre, les sages du Conseil dressent, au fil des années, 

une jurisprudence 

sécurité. En 2012 qui leur est soumise 

 
209 B. PAUVERT « L'intervention de la sécurité privée sur la voie publique » PUAM, 2013, p.78 
210  Société Vigitel », n°07MA00594. 
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élargissent leur , , de la question de la validité de fichiers 

« la collecte, 

l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication de données à caractère 

personnel doivent être just

adéquate et proportionnée à cet objectif »211

  

 

  une Question Prioritaire 

de Constitutionnalité (QPC), le Conseil constitutionnel a relevé que si le législateur a permis 

publique, il a prévu un garde-fou selon lequel ces personnes peuvent seulement assister les 

agents de police judiciaire et sont placées sous leur autorité212. Ces dernières doivent rendre 

effectif le contrôle sur les personnes privées. Du fait de cette garantie, le principe même de 

censuré. 

 

e la sécurité privée sur la voie publique est 

et des besoins qui en résultent. Son action est également 

de prérogatives qui tend à rapprocher ces agents des forces publiques de sécurité.  

 

Paragraphe 2 : Un rapprochement des législations entre les forces de sécurité publique et 

les agents privés. 

 

 Ce mouvement se constate amplement depuis la période « post onze septembre » qui a 

généré une hausse du sentimen En France, il faut remarquer 

un rapprochement juridique double entre les forces publiques et les activités privées de sécurité. 

juridique propre aux forces régaliennes (A), ce qui prouve en soi symboliquement la volonté de 

 
211 Conseil constitutionnel, 22 mars 2012, n°2012-652 DC ; en matière de traitement de données à caractère 
personnel. 
212 Conseil constitutionnel, 29 mars 2018, « M Rouchdi B. et autre », n°2017-695 QPC, JORF n°0075 30 mars 
2018. 
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faire de la sécurité privée un acteur à part entière de la sécurité intérieure. Mais, au-delà du 

symbole, le législateur a octroyé de plus en plus de prérogatives aux acteurs de la sécurité 

privée, en leur permetta ent 

seules autorités publiques (B). 

 

A- Un rapprochement avec les corpus juridiques inhérents à la sécurité intérieure. 

 

Les activités privées de sécurité sont progressivement rattachées à la politique de la 

celles propres aux policiers et aux gendarmes. 

considérable effectuée en 2007 avec 213, qui acte 

véritablement leur entrée dans le cercle des acteurs de la sécurité générale. C

véritable rapprochement est opéré avec les forces régaliennes. Le DISP élaborait depuis 2011, 

en collaboration avec les organisations professionnelles, un code de déontologie pour les 

dédié a examiné et finalisé le projet, qui a été validé par le c

2012214, il a donc valeur réglementaire
215 mmun et des spécificités propres 

aux . Il rappelle les obligations des agents en matière de 

professionnalisme et de moralité ; et mentionne des règles propres au code lui-même (affichage 

C. PAULIN parle de « déontologisations de règles juridiques pures »216. Il 

introduit, également, des règles à caractère économique217. Ce code 

balance avec la déontolog corpus 

commun depuis 2014218. 

 

 
213 Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 
214 Décret n° 2012-870 du 10 juillet 2012 relatif au code de déontologie des personnes physiques ou morales 
exerçant des activités privées de sécurité. 
215 La dignité, la sobriété, la probité, le discernement, la confidentialité des informations, le respect du public, la 

 
216 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014). Thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.324. 
217 
dans la sous-traitance. 
218 Décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie 
réglementaire du code de la sécurité intérieure ; abroge le code de 1986. 
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Le témoignage incorporation totale à la sécurité intérieure intervient en 2014 au 

du CSI219, aux côtés des 

règles touchant aux acteurs publics (livre IV pour la PN et la GN, livre V pour les PM). Le livre 

VI est une codification à droit constant, regroupant 

loi de 1983, son impact est donc moindre mais il participe de la reconnaissance des 

professionnels du secteur. De plus, il contribue grandement à la lisibilité du droit applicable. 

« Désormais, le livre VI devient la référence unique que ce soit en matière législative ou 

réglementaire »220. 

 

Outre ces rapprochements, les acteurs de la sécurité privée sont amenés à partager 

 

 

B- Des prérogatives communes avec les forces régaliennes. 

 

Les rapprochements opérés par la jurisprudence du C déjà été 

mentionnés221 e 

État. Leur ont été concédé 

 des français, que de la compétence de ces 

dernières, en raison de leur caractère technique et intrusif

sécurité privés peuvent réaliser, sous certaines conditions, des palpations de sécurité (1) ou 

porter une arme (2). Ces « avancées » étant considérées comme amplement justifiées depuis 

2015 par le risque terroriste.  

 

1- Les palpations de sécurité.  

 

La loi relative à la sécurité quotidienne du 15 novembre 2001 est la réponse immédiate 

aux attentats de 2001, elle élargit les compétences de certains agents de sécurité privée222. 

 
219 Décret n° 2014-1253 du 27 octobre 2014 relatif aux dispositions des livres III, VI et VII de la partie 
réglementaire du code de la sécurité intérieure. 
220 Alliance Nationale des Activités Privées de Sécurité, Révision du Livre VI du code de sécurité intérieure. 

 
221 Conseil d'État, 5/3 SSR, 29 décembre 1997, Commune d'Ostricourt, requête n° 170606, Lebon p.706 ; Conseil 

État, 20 octobre 2008, « Fédération Française de Football », n°320111. 
222 Elle permet aux entreprises privées de surveillance et de gardiennage de procéder à « l'inspection visuelle des 
bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille. ». Si les circonstances particulières le 
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Notamment, elle leur permet de procéder à des palpations de sécurité, mesure de police 

administrative de prévention. Le règlement intérieur de la PN indique que la palpation est « une 

mesure de sécurité destinée à écarter tout objet dangereux ou délictueux dont peuvent être 

porteurs les individus appréhendés » 223.  gestes intrusifs qui touchent à la dignité 

de la personne, cette possibilité est très encadrée.  

 

-16 du CSI, qui 

mentionne 

aux palpations automatiquement. Concernant les agents de sécurité privée, seuls peuvent la 

pratiquer les  spécialement formés et agréés par 

publique. Concrètement, les services préfectoraux doivent délivrer individuellement une 

autorisation qui en fait 

la demande au CNAPS. Il existe deux cas de figure : soit les palpations sont réalisées dans le 

cadre de manifestations culturelles, récréatives et sportives rassemblant plus de 300 

spectateurs224 ; dans ce cas, est nécessaire et la palpation est 

réalisée officier de police judiciaire (OPJ) territorialement compétent, sans 

 ne doive forcément être sur place (il doit en être informé). Le second cas de figure est 
225 où les 

nécessaire de rendre compte à un OPJ, mais toujours avec 

 

agents de sécurité privée, de pouvoirs de police, mais reste réduite au strict nécessaire. Les 

intéressée et sous le contrôle normal de leur autorité judiciaire hiérarchique. 

 

organisations professionnelles depuis quelques années. Entre autres, est demandé la 

suppression de l préalable nécessaire à la palpation, uniquement dans le 

cadre de menaces graves à la sécurité publique. Une telle proposition était prévue dans la loi de 

 
permettent, ils peuvent aller procéder à des « palpations de sécurité » dans certaines circonstances et sous certaines 
conditions d'habilitation et d'agrément. 
223 Règlement intérieur de la Police Nationale, article 203. 
224 Code de la sécurité intérieure, article L613-3. 
225 Code de la sécurité intérieure, article L613-2. 
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novembre 2014226 mais a été repoussée par les parlementaires. Encore, après les attentats de 

2015, un amendement a été déposé concernant la 

e des article L613-2 et 

L613-3, sans succès227.  sécurité 

globale préservant les libertés »228. 

 

 

 

2- La réglem . 

 

La réglementation française en la matière 

seules légitimes pour être armées229, les agents devant 

.  

 

Dès 

protection embarquée dans les navires de commerce, protection des grands ensembles immobiliers) 

est déjà prévu, les autorisations étant délivrées au compte-goutte. La législation peut apparaitre 

floue ; e , mais « en droit français, l'armement des agents de 

sécurité privée n'est ni toujours permis, ni toujours prohibé »230. Alors que la DISP proposait 

e CNAPS délivre une note en 2015 dans laquelle il établit 

une synthèse de la ré 231. Pour résumer, 

 obligatoire, facultatif ou 

prohibé »232. Dès avant 2015, les convoyeurs de fonds  légale 

, ils sont « autorisés à être armés en permanence »233

armés : les « agents de sécurité des services internes de la SNCF / SUGE et de la RATP / GPSR ; 

les 

 
226 Loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme. 
227 Amendement N° CL20 déposé le 16 novembre 2015 par M. CIOTTI, M. LARRIVE, M. MOREL-A-

 
228 
préservant les libertés ». 
229 G. ONDINET, « La refonte de la police des armes », ADJA, 2015, p.96. 
230 C. AUBERTIN « La question de l'armement des agents privés de sécurité », Cahiers de la sécurité n°19, mars 
2012, p. 111 
231 Notamment les articles L613-5, L612-25, R613-3 et R613-41 du code de la sécurité intérieure. 
232 C. AUBERTIN précité, p.112. 
233 Code de la sécurité intérieure, article L613-9. 
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 et le secteur nucléaire »234. 

préfectorale nominative, les agents qui exercent une activité de surveillance et de gardiennage 

peuvent aussi être armés235

elle mentionne la les conditions 

la les conditions de port et de remise  

, en février 2015236, l'usage d'une matraque et d'une bombe lacrymogène 

par un agent de sécurité posté à l'entrée d'une boite de nuit était justifié par la légitime défense 

lorsqu'il repoussait un client ivre, menaçant et armé d'un outil tranchant. 

 

Avec les attentats de 2015, les agents de sécurité privée se sont retrouvés en première ligne. 

publique, les organes de régulation de la sécurité privée et les organisations professionnelles. Le 

« Le récent exemple de la protection armée 

des locaux de Charlie Hebdo par la sécurité privée est une illustration des possibilités actuelles 

d'armement des agents de sécurité privée dont il conviendra, le moment venu, de tirer tous les 

enseignements. »237. La réponse à ces discussions intervient en 2017 avec la loi sur la sécurité 

publique238 qui ré . Avec le décret du 29 

arme »239 privés devient la règle. Sont 

concernées « toutes les activités ayant pour objet la surveillance humaine ou la surveillance par des 

systèmes électroniques de sécurité ou le gardiennage de biens meubles et immeubles ainsi que la 

sécurité des personnes se trouvant dans ces immeubles ou dans les véhicules de transport public des 

personnes ».  

Selon X. LATOUR, « La loi 

organique. La loi considère que l'armement des agents privés relève de la sécurité publique. Elle 

 
234 D. 
professionnelle à créer » dans Quel nouveau visage pour la sécurité privée ? Sécurité et stratégie, Revue des 

 n°29, 2018, p.59. 
235 Code de la sécurité intérieure, articles L613-5, L614-1, L614-4 et L271-1. 
236 Cass, Crim., du 24 février 2015, n°14-81491. 
237 M. BURG, Panorama prospectif de la sécurité privée 2025, préfet chargé de mission au ministère de 
2016, p.59. 
238 Loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique, en vigueur le 1er mars 2018. 
239 Décret n° 2017-1844 du 29 décembre 2017 relatif à l'exercice de certaines activités privées de sécurité avec le 
port d'une arme, publié au JORF du 31 décembre 2017. 
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admet implicitement que les membres de la force publique et les agents privés puissent être exposés 

à des dangers similaires. »240. Un rapprochement indéniable est opéré avec les forces publiques en 

créant notamment une activité de surveillance armée241 pour les entreprises et leurs agents, afin 

Les agents de sécurité privée sont, en effet, de plus en plus exposés 

à la petite délinquance, ce qui  Des 

gardes fous sont évidemment prévus : 

strict, formation préalable, modalités de traçabilité des armes, entraînement régulier obligatoire au 

ussi 

si la personne visée cesse de remplir les conditions nécessaires. 

 

 

spectaculaire dans leurs prérogatives. Mais cette possibilité ne doit en aucun cas devenir une norme, 

« 

armes et la technicité du dispositif de contrôle et de gestion apparaissent lourdes ».242 

 

Affirmer que la sécurité privée est associée à État en matière de sécurité publique 

public et le privé). La participation toujours plus forte des entreprises privées à la sécurité 

soit définie. « Oui, il faudra s'interroger sur les conditions dans lesquelles les agents privés 

pourront intervenir sur la voie publique aux abords immédiats des espaces qu'ils sécurisent ou 

se voir confier des gardes statiques devant des bâtiments. »243. Pour le moment, 

déplorer, Pourtant, le fait pour de contrôler une 

C

horizons de la sécurité intérieure244.  

 

 
240 X. LATOUR, P. MOREAU, « La France arme la sécurité privée », Sécurité privée, 2017, pp. 34-35. 
241 Code de la sécurité intérieure, articles L613-7-1 à L613-7-3. 
242 sme international », dans Sécurité et stratégie, 2017/4, 
n°28, 2017, p. 6. 
243 C. CASTANER, ministre de l'intérieur, colloque du Club des Directeurs de la Sûreté et de la sécurité des 
Entreprises (CDSE), sur la sécurité privée, 18/12/2018. 
244 ntérieur, Livre blanc sur la sécurité intérieure, 16 novembre 2020. 
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Section 2 : Les traductions de la présence privée en matière de sécurité publique. 

 

Le manque de définition relative au recours à la sécurité privée dans la 

« coproduction de sécurité 

publiques . La justification principale de sa présence accrue 

est le risque terroriste persistant depuis 2015. Il apparait logique  privée 

au vu des besoins humains et matériels que nécessite la prévention de cette menace 

(Paragraphe 1). Le problème est que visé par de 

nombreuses critiques qui amènent à questionner sa légitimité à intervenir (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : La sécurité privée associée à la lutte contre le terrorisme. 

 

 des agents de sécurité privée sur la voie publique (A). Dans ce cadre, la 

participation de ces acteurs B) ou dans des lieux 

fortement fréquentés est à mettre en lumière.  

 

A- tifiée par un contexte terroriste. 

 

« La lutte contre le terrorisme est indissociable de toutes les initiatives susceptibles 

 »245. Le terrorisme actuel est décentralisé et subjectif, 

les assaillants se radicalisent divers 

attentats ont malheureusement frappé le sol français, renforçant la crainte et le besoin de 

sécurité des citoyens : à Nice le 14 juillet 2016 sur la promenade des Anglais, le 1er octobre 

2017 à la gare de Saint-Charles de Marseille, à Carcassonne et Trèbes le 23 mars 2018, sur le 

- 3 avril dernier à 

 Le terrorisme nécessite  des moyens humains et matériels 

importants, les forces doivent pouvoir intervenir à tout moment et en tout lieu, de plus en plus 

de lieux nécessitent une protection. La participation de la sécurité privée dans la lutte contre le 

 
245 THOUROT-
globale, septembre 2018, p.15. 
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tage des rôles entre 

sécurité privée et publique sont en cours. 

 

Les agents de sécurité privé ont pour rôle de dissuader, de manière préventive ; ils ont 

normalement 

terrorism a priori pas dans leurs activités, mais la menace amène à mobiliser toutes les 

forces disponibles. « Le discours sur le rôle de la sécurité privée a changé »246. Depuis 2015, a 

 terrorisme dans toutes les 

introduire de nouvelles prérogatives mais de sensibiliser les agents de sécurité en matière 

« renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme » dite SILT est adoptée247, elle 

marque la création, -1 du CSI, des périmètres de protection. Concrètement, le 

circulation des individus sont réglementés, pour des raisons de sécurité, l existe un 

 

de ces opérations, ces agents (publics) peuvent être assistés par des agents exerçant l'activité 

mentionnée au 1° de l'article L.611-1 du présent code (les agents de surveillance et de 

gardiennage et agents de sécurité), placés sous l'autorité d'un officier de police judiciaire ». 

, pour les agents de sécurité privée, dans le cadre de ces 

périmètres, orces publiques et exercer des fouilles, des inspections visuelles de 

bagages et des palpations de sécurité  

 

Une QPC a été soulevée concernant la loi SILT, elle portait sur plusieurs de ses 

-1. Le Conseil, dans sa décision du 29 mars 2018248, rappelle 

personnes privées des compétences de police administrative générale inhérentes à l'exercice de 

la ''forc  Les 

 
246 C. PAULIN, «  », Fondation pour la recherche stratégique, n°07/2015, 
2015, p.6. 
247 LOI n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme. 
248 Conseil constitutionnel, 29 mars 2018, « M Rouchdi B. et autre », n°2017-695 QPC, JORF n°0075 30 mars 
2018. 
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dispositions contestées confèrent aux agents de la force publique la possibilité de se faire 

ns et fouilles de 

bagages, par des agents agréés exerçant une activité privée de sécurité. Ce faisant, le législateur 

a permis d'associer des personnes privées à l'exercice de missions de surveillance générale de 

la voie publique. Il résulte des dispositions contestées que ces personnes ne peuvent toutefois 

qu'assister les agents de police judiciaire et sont placées sous l'autorité d'un officier de police 

judiciaire ». Ainsi, sous couvert de subordination aux OPJ, les agents de sécurité privée peuvent 

exercer des missions de surveillance générale sur la voie publique. Hors contexte terroriste, 

cette possibilité aurait sans doute été censurée.  

 

La lutte contre le terrorisme est la traduction la plus évidente de la coopération des forces 

en France. La  en est un bon exemple, en effet les travaux 

menace.  

 

B- La coproduction de sécurité dans le cadre des manifestations sportives : le cas de 

 

 

La législation relative à la sécurité des manifestations sportives, culturelles, récréatives 

ou à but lucratif se ressemble sur 

accueillir 

différentes compétitions internationales. Euro 2016, coupe du monde de football féminin en 

2019, Rugby prévue en 2023 ou les Jeux Olympiques pour 2024 ; 

depuis 2016, une trentaine de rencontres internationales sportives se sont déroulées sur le 

territoire249 sécurité de ce 
250, elle inclue évidemment la sécurité 

privée. 

sécurité de la manifestation, es, 

trouvant, et, 

 
249 F. GOLIARD, « La sécurité des grands évènements sportifs : un enjeu majeur pour le tourisme », Juris 
tourisme, n°220, 2019, p.27. 
250 Dans le Code du sport, code de la route, code de la sécurité intérieure. 
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251 est assurée par des entreprises de sécurité privée. Les 

forces de la PN et de la GN peuvent être missionnées pour compléter le dispositif de sécurité, 

État 

a aussi son rôle à jouer dans la sécurisation de ces manifestations. 

 

 il 

véritable 

répartition 
252. Elle est 

considérée autant comme une réussite (par Z. KHOURY, directeur de la sécurité et de la sûreté 

de la société EURO 2016 SAS253) que comme une démonstration des limites du secteur (rapport 

de la Cour des comptes de 2018254). La première réunion du groupe de travail relative à la 

terroriste principal, des dérives des « casseurs 

cyberattaques. Au cours des préparatifs, les organisations représentatives et le DCS ont été 

consultées tôt et se sont réunis plusieurs fois, des réunions ont aussi eu lieu avec les entreprises 

choisies pour assurer la sécurité au plan local. Des agents ont même été intégrés à des exercices 

attestant de la coopération engagée.  

 

Les dix villes hôtes ont organisé ces « fan zones » dans des lieux scrupuleusement 

choisis. Ce sont des périmètres gratuits réservés aux supporters afin que ceux-ci participent aux 

festivités dans un espace dédié et sécurisé. Juridiquement, en matière de domanialité publique, 

elles sont considérées comme des installations ouvertes au public. En tout équivoque, ce sont 

des « espaces hybrides où voie publique et lieu privé interagissent »255, qui ont été considérées 

comme des manifestations récréatives, donc ont été privatisées par autorisation préfectorale 

pour pe

 
251 Code du sport, article L332-1 ; Code de la sécurité intérieure, art. L. 211-11. 
252 Z. KHOURY, «  », Sécurité et stratégie, 2016/3, p.12 
253 Ibid. 
254 Rapport public annuel de la Cour des comptes, Les activités privées de sécurité : une contribution croissante à 
la sécurité publique, une régulation insuffisante, 2018, p.173. 
255 M. BURG, Panorama prospectif de la sécurité privée 2025, 
2016, p.54. 
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des agents de sécurité et la réalité du terrain, plus complexe. Le rôle de la sécurité privée était 

 des fan zones, des sites annexes et des stades. Les sociétés se voient confier 

les contrôles aux entrées des sites par le biais de filtrages, certains agents sont accrédités 

spécifiquement par la puissance publique pour effectuer des palpations de sécurité. Ils devaient 

 

 

Sur un plan statistique, 110 sites officiels ont été prévus et près de 200 prestataires 

e ont été 

employés pour les stades, dont 13 000 agents de sécurité privée présents pour les stades et les 

fans zones ent du nombre de CRS en France). Au total, 69 contrats ont été passés dans 

le domaine de la sécurité, toutes activités confondues (technologique, secours, santé).  

 

été u des cartes 

professionnelles spécifiques256 

a palpation. Beaucoup 

de contrôles professionnels  000 

agents contrôlés257, alors 

3 500). 82 agents de sécurité qui étaient fichés S 

personnes recherchées (FPR) ont été écartés. Il semble toutefois que des autorisations 

aient été acceptées par le CNAPS refusées hors 

évènement, pour raison de moralité 

 

opérationnels près (transparence dans le recours à la sous-traitance, défaut de palpations ), la 

 
256 Décret n° 2015-1289 du 14 octobre 2015 portant création d'une carte professionnelle de surveillance dans le 
cadre de manifestations sportives, récréatives, culturelles et économiques rassemblant plus de 1 500 personnes. 
257 J-
de sécurité intérieure », Sécurité et stratégie, 2016/3, p.9. 
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aura « 

sécurité privé »258.  

 

La sécurité privée est attendue « au tournant » pour ses prochains rendez-vous 

la coupe du monde de Rugby de 2023 et les Jeux Olympiques de 2024. En tout état 

de caus

coproduction de sécurité réussie. 

 

La sécurité privée gagne toujours plus de terrain. Les exceptions au principe 

t se banaliser. 

du secteur privé est-elle tolérée ? Il assume de nouvelles missions, telles les « transferts ou 

surveillance de détenus en milieu hospitalier, brigades fluviales, établissements de santé, 

transports publics et autoroutes, fourrières »259 ; 

radars dans des véhicules banalisés dans le cadre de la sécurité routière260. Faut-il imaginer que 

des missions inhérentes à la force publique pourront, à terme, être réalisées par les agents privés, 

c  ? La manière dont sont opérés 

la régulation du secteur et la coproduction de la sécurité sont critiqués. Le secteur peut 

apparaitre comme illégitime à recevoir tant de nouvelles prérogatives. 

 

Paragraphe 2  ? 

 

Les éléments de reconnaissance par les pouvoirs publics ne signifient pas que la 

méfiance a disparu, des défaillances persistent et nuisent au secteur de la sécurité privée (A). 

de sécurité public-privé ne peut évoluer que si les lacunes sont résorbées (B).  

 

 

 

 
258 Sécurité et stratégie, 2016/3, p.18. 
259 C. TARLET « Sécurité privée, un enjeu de confiance » dans Quel nouveau visage pour la sécurité privée ? 
Sécurité et stratégie,  
260 Mesure adoptée par le comité interministériel sur la sécurité routière le 2 octobre 2015 en vue de l'adoption de 
la loi n°2016-1917 du 29 décembre 2016 (de « finance pour 2017 »). 
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A- Un secteur aux défaillances persistantes. 

 

La sécurité privée ne se défait pas de ses défaillances structurelles (1) même si des 

agents (2). 

 

1- Défaillances structurelles  
 

Malgré la volonté affichée de travailler en commun, il existe un manque de confiance 

persistant envers les agents de sécurité privée. Déjà, la comparaison avec les forces de 

 et le verdict est sans appel : les agents de sécurité privée ne 

partagent pas la même probité que les policiers ou les gendarmes. Comme un indicateur de 

performance, la probité renvoie à la « loyauté hiérarchique et la rectitude morale » qui 

caractérisent le fonctionnaire du service public régalien261. La formation, gage de 

professionnalisme, est un autre enjeu fort ; le futur des entreprises repose sur la qualité des 

formations régulières et de recrutement de 

qualité, bien que des efforts considérables aient déjà été fournis262. Cela permettra de donner 

confiance aux acteurs publics avec lesquels la sécurité privée est indéniablement amenée à 

collaborer plus régulièrement. Cela implique nécessairement un débat sur le coût des 

prestations, le choix du « moins-disant » ne pouvant perdurer
263. En outre, car tout est lié, la sous-traitance est un 

problème de taille. Il faut trouver un moyen d encadrer sérieusement pour que les lois du 

marché ne tiennent pas le secteur de la sécurité privée en échec. 

 

Une autre question qui engendre une grande méfiance de la part des citoyens mais 

également de la part des forces publiques est celui de 

parce que -mêmes, sont 

mitigés concernant cette prérogative. Le point le plus évident est que les formations annuelles 

doivent 

 
261 and Private Bureaucracies: A Transaction Cost Economics Perspective », Journal 
of Law, Economics and Organization, n°15, 1999, p.322. 
262 M. BURG, Panorama prospectif de la sécurité privée 2025, préfet chargé de mission au ministère de 
2016, pp. 77-78. 
263 Rapport public annuel de la Cour des comptes, Les activités privées de sécurité : une contribution croissante à 
la sécurité publique, une régulation insuffisante, 2018, p.203. 
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prix. Certains syndicats de salariés sont défavorables  La 

confédération générale du travail 

armé (dépêche AEF, 8 janvier 2018), en rappelant que les travailleurs de la prévention sécurité 

à 

 « armées privées » »264. Le Défenseur des D oubon, ne se garde 

pas non plus au gouvernement en se montrant résolu à se saisir de 

ement des agents de sécurité privée265. 

vue plus large, la loi relative à la sécurité publique 

autre que celui existant, la légitime défense, pour les agents de sécurité armés. On aurait pu 

imaginer   

policiers et gendarmes266. Malgré des avancées importantes, le secteur de la sécurité privée 

connait toujours de grandes fragilités structurelles. Il souffre, notamment, 

des diverses entreprises le composant, avec une réelle hétérogénéité économique.  

 

2-  
 

Le problème sous-

coproduction de sécurité. En 2016, un effort est fait avec les Conventions Locales de 

Coopérations de Sécurité (CLCS)267 

annonce une meilleure 

répercussions escomptées268. La Cour des comptes déplore également le retrait de 

coordination entre les différents ministères et la sécurité privée, la DCS, qui peine à prendre 

son rôle. Le secteur de la sécurité privé est éclaté et critiqué, mais pourtant capable de belles 

extrêmement tendu. La réussite et la coordination dépendent essentiellement de la délimitation 

 
264 -t-il armé les agents privés de sécurité ? », Métropolitiques, 5 
mars 2018. 
265 Communiqué de presse du Défenseur des Droits, « Agents de sécurité privée armée, le Défenseur des Droits 
rappelle sa compétence », 3 janvier 2018. 
266 Loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique, en vigueur le 1er mars 2018, article 1er. 
267 Circulaire du 5 janvier 2016 n°1600290J sur les conventions locales de coopérations sécurité. 
268 Rapport public annuel de la Cour des comptes, Les activités privées de sécurité : une contribution croissante à 
la sécurité publique, une régulation insuffisante, 2018, p.181. 
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des missions incombant à chacun. Le chemin à parcourir pour aboutir à une réelle acceptation 

des acteurs privés, de la part ta que de la puissance publique 

est encore long. Les professionnels eux-mêmes doivent prendre conscience de leur rôle dans la 

politique de sécurité intérieure, en ce   La politique de coproduction 

de sécurité demeurera illisible 

sécurité privée, en complémentarité avec 

manière claire.  

 

Mais les seuls problèmes ne sont pas là. La régulation par le CNAPS connait des 

lacunes ; or 

évolue. 

 

B- Une régulation à réformer ? 

 

La puissance publique a abandonné la régulation administrative par les préfectures et a 

choisi de créer le CNAPS en 2011, organe de régulation État est 

majoritaire) et de contrôle dédié aux activités privées de sécurité. Cet évènement est 

incontestablement une avancée dans la régulation du secteur. Pourtant le CNAPS 

beaucoup de critiques, notamment de la part de la Cour des comptes dans son rapport annuel 

de 2018. Le rapport THOUROT-FAUVERGUE269 propose également de « revoir les 

conditions de la régulation et du contrôle du secteur » en réformant le CNAPS. La régulation 

est qualifiée de « lacunaire »270. La Cour des comptes critique les contrôles trop peu rigoureux 

sionnelle réalisés par le CNAPS. Concernant sa mission 

disciplinaire, l  « la Cour a pu noter 

au ret  ». Ce 

profession  compatible » avec le 

s que la « conduite sans permis, sans assurance et en état 

 
269 THOUROT-FAUVERGUE, Rapport de la mission parlementaire, 
globale, septembre 2018. 
270 Rapport public annuel de la Cour des comptes, Les activités privées de sécurité : une contribution croissante à 
la sécurité publique, une régulation insuffisante, 2018, p.187. 
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stupéfiants (limités au cannabis), les violen

de faux »271. Or, logiquement, ces mentions devraient valoir incompatibilité ; à cet égard, les 

députés THOUROT et FAUVERGUE ont suggéré d'établir une liste de condamnations 

incompatibles.  ni sur la qualité, ni 

sur la fiabilité des formations ». Or elles sont dispensées par une branche spécifique du secteur 

de la sécurité privée, aussi touchée par une hétérogénéité dans la qualité des services rendus. 

qualification professionnelle que des contrôles administratifs internes du CNAPS. 

 

La manière dont le CNAPS assure sa mission de sanction serait aussi à revoir. « Les 

sanctions prononcées seraient trop peu dissuasives. » et, au-delà, peu respectées. « Les plus 

importantes (interdiction d'exercer, dont le contrôle a posteriori 

2017) ne seraient pas assez infligées et les pénalités financières insuffisamment recouvrées, en 

raison d'un manque de sensibilisation de la direction générale des finances publiques par le 

CNAPS et le ministère de l'intérieur »272. 

 

L 273  et que son champ de 

que ses agents effectuent un travail approfondi et 

de qualité. Pour rappel, le nombre  000 et celui des 

sociétés aux environs de 11  

« Rappelons que sans être ni ordre professionnel, ni autorité administrative indépendante, il lui 

faut à la fois a

en son « collège ». Autant dire que cet établissement public bien particulier a été chargé 

 »274. La puissance publique gagnerait à résoudre ces 

 
271 Ibid, p.189. 
272 X. LATOUR, « Le Conseil national des activités privées de sécurité, un établissement public à réformer ? », 
ADJA, 2020, p.503. 
273 Par exemple pour exercer ses contrôles, le décret n°2015-
antécédents judiciaires (TAJ) et au fichier des personnes recherchées (FPR) élargit les compétences du 

 
274 P. ALLONCLE « Entre EURO et JO, la sécurité privée entre deux eaux » dans Quel nouveau visage pour la 
sécurité privée ? Sécurité et stratégie, Revue des directeurs de 6-7. 
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difficultés, le bon fonctionnement participe de la crédibilité du secteur 

régulé. Reste que de nombreuses entreprises de la sécurité privée délivrent des prestations 

excellentes est marginal. Le rapport 

accablant de la Cour des comptes a certes suscité de vives réactions, mais il est aussi considéré 

comme injuste275.  

 

La manière dont est engagée la coopération des forces publiques-privées 

claire ; les défauts du secteur le décrédibilisent, ce qui amène, a fortiori, à une perte de 

confiance envers la puissance publique, qui a en charge sa régulation. Mais 

pas vraiment la légitimité État ne peut, de toute manière, pas 

se passer de cet acteur. La sécurité a changé de paradigme, elle est devenue globale et nécessite 

Les activités privées de sécurité se sont 

diversifiées au rythme de la dématérialisation des infractions et des évolutions sociétales : leur 

présence est évidente même si beaucoup reste à faire.  

 

Chapitre 2 :  Vers un continuum de sécurité. 

 

Le continuum de sécurité fait son entrée dans les discours politiques depuis 2017. Il 

 du continuum de la société, qui se 

traduit par une coproduction de sécurité renforcée entre toutes les forces disponibles (Section 

1). Cette idée est soutenue par le rapport parlementaire THOUROT-FAUVERGUE remis au 

Premier ministre en septembre 2018, par le Livre blanc de la sécurité intérieure du ministère de 

 pour une sécurité globale préservant les libertés » 

 Ces documents mettent en lumière la volonté 

continuum

prouver sa réactivité dans le contexte de la crise sanitaire. Mais ils fondent aussi une sorte 

t du passage de la sécurité globale dans une nouvelle ère, dans 

laquelle la délinquance est encore plus diffuse et qui nécessite de faire usage de tous les moyens 

 
275 C. TARLET « Sécurité privée, un enjeu de confiance » dans Quel nouveau visage pour la sécurité privée ? 
Sécurité et stratégie, 43 « Un rapport de la Cour des 
comptes injustement à charge ». 
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possibles pour y répondre. À défaut de tomber dans une forme de despotisme sécuritaire, le 

gouvernement marque un tournant autoritaire (Section 2). 

 

Section 1 : La coproduction de sécurité dans le cadre d  doctrine de sécurité globale. 

 

La où 

notre siècle que les politiques  à un niveau mondial et 

prennent conscience un changement de paradigme sécuritaire. La sécurité est devenue globale 

et 

 

tous les acteurs disponibles , dont le secteur privé. (Paragraphe 

1). La 

touchent différents pays (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Le nouveau paradigme de la sécurité globale en France. 

 

en France au tout début des années 2000, en particulier 

avec les dramatiques attentats du 11 septembre 

la théorie de la sécurité globale (A) avant, 

 

B). 

 

A- La théorie de la sécurité globale. 

 

de la sécurité entraine de nouveaux défis pour les acteurs en 

charge de . Le concept de « sécurité globale » trouve ses origines en 1982 dans le 

rapport de la commission de Palme276  sécurité commune ». 

se fait sentir 

évident pour toutes les nations que le monde est devenu global, déséquilibré et complexe. La 

mondialisation et le développement économique rendent les pays interdépendants, de nouvelles 

 
276 The Palme Commission report on disarmament and security issues, « Common security: a programme for 
disarmament », Pan Books, 1982. 
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technologies se développent ; à une délinquance qui persiste et se modernise 

du terrorisme a sécurité « devient une préoccupation sociétale centrale »277. Une menace 

qui ne vise plus une seule personne mais la communauté entière, la manière dont est assurée la 

sécurité ne correspond plus aux risques ; une nouvelle réflexion sur la politique est nécessaire.  

 

Les termes de sécurité globale s dans les discours politiques internationaux 

depuis le début des années 2000, « 

donnée et à ses membres, un niveau suffisant de prévention et de protection contre les risques 

et les menaces de to

qui favorisent le développement sans rupture de la vie, des activités collectives et individuelles 

»278. Cette approche vise à répondre aux problématiques contemporaines. Tous les pays 

inscrivent désormais leur stratégie et leur politique sécuritaire derrière une approche globale, 

qui associe à la fois sécurité intérieure et enjeux internationaux. La sécurité globale mobilise 

différentes composantes, elle est plurielle : économique, sociale, environnementale, sanitaire, 

  le reflet de la société. En effet, l

sécurité se calque sur celle-ci et sur ses évolutions. Selon E. DUFES, la sécurité globale 

implique un « partage des réflexions des responsabilités et des actions 

Encore, selon P. LACLEMENCE en 2005, 

 

Ces 

réponses impliquent que la puissance publique intervienne par une politique impliquant tous les 

acteurs disponibles, avec une amélioration des relations entre les citoyens et les forces de 

  

 

L politique sécuritaire est également intrinsèquement liée aux évolutions 

technologiques, la dé  y apporter des réponses adaptées en utilisant 

de nouveaux outils numériques. X. LATOUR qualifie le droit de la sécurité intérieure 

 augmenté »279  

 Cette diversification engendre une pression économique sur 

 
277 E. DUFES Eric, « Théorie de la sécurité globale : rétrospective et perspectives », dans Perspectives, Cahier 

, n°12, 2014, p.1. 
278 Institut National des Hautes Études en Sécurité, 2003. 
279 X. LATOUR, « Sécurité intérieure : un droit « augmenté » ? », AJDA, 2018 p.431. 
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État quant à la recherche de moyens financiers et matériels pour répondre de 

manière optimale aux nouvelles formes de délinquance. 

 

 qui évolue avec ses citoyens. Sans paranoïa 

 sur une production active de tous »280. 

Ce nouveau paradigme annonce 

matière de sécurité, c les politiques choisissent une 

ion est articulée par la puissance publique. 

 

B- Une nécessaire intégration de tous les acteurs . 

 

Aux termes du préambule de la loi de la modernisation de sécurité civile du 13 août 

2004,  »281. État axe sa politique de sécurité sur une logique 

partenariale entre les forces régaliennes, municipales (1), privées (3) et avec la population (2). 

 

1-  

 

 tous » comprend tous les acteurs institutionnels en charge directement de 

la sécurité : PN, GN et PM. État, le rapport Bonnemaison 

de 1982 sité de décentraliser 

la politique de sécurité au plan local, de sorte que chaque échelon puisse prendre des mesures 

propres aux particularismes locaux. Les politiques de sécurité se déclinent donc dans les 

collectivités territoriales qui en sont des acteurs actifs. Les départements et les communes, 

espaces de proximité avec les habitants, sont intégrés à la politique et appliquent les axes de 

travail généraux. État central et ses forces restent les seuls 

pouvoir répressif. Au niveau communal, le maire est un pivot de la prévention de la délinquance 

depuis 2007282, ce qui propulse 

nationale. Elles  le « bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 

publique »283 directement dans le cadre de vie des citoyens. Ce sont « 

 
280 E. DUFES Eric, « Théorie de la sécurité globale : rétrospective et perspectives », dans Perspectives, Cahier 

, n°12, 2014, p.1. 
281 Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 
282 Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 
283 Code général des collectivités territoriales, article L2212-2. 
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 »284. Leur rôle est fortement mis en lumière depuis 

quelques années285, comme celui des activités privées de sécurité. 

 

La sécurité globale nécessite des partenariats forts entre les acteurs publics, nationaux 

et locaux qui doivent pouvoir se faire pleinement confiance. À cet égard, différents moyens 

sont envisagés. En 1997, commencent à se mettre en place des contrats locaux de sécurité, 

concernant quelque 1 500 communes, ce sont des partenariats signés entre différents acteurs, 

sur un territoire déterminé, dans un objectif sécuritaire. Ils sont pris dans le cadre des 

conseils locaux ou intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance, instance 

visant à coordonner les contrats. En 2016, est recommandée conventions 

locales de coopération de s

des forces de sécurité intérieure, des PM et des agents de sécurité privée dans certaines zones ; 

mais les insuffisances de ces conventions ont été mises en lumière par la Cour des comptes286. 

Par la suite, le gouvernement a mis en place, en 2017, la Police de Sécurité du Quotidien (PSQ), 

 car elle est « ntre 

la population et les forces de sécurité »287. 

et municipales efficacement et 

localement, notamment au sein de Conseils locaux de sécurité et de prévention de la 

délinquance (CLSPD), et de faire comprendre leur action aux habitants. La PSQ reprend 

objectif de développer des partenariats pour répondre aux problématiques locales, notamment 

avec les PM, dont le rôle prendra certainement encore plus de sens ces prochaines années288.  

 

sécurité, ont aussi vocation à en devenir des acteurs. 

 

 
284 M. BARDIN « Les politiques locales de sécurité en France : une collaboration imposée », Istituzioni del 
Federalismo - Rivista di studi giuridici e politici, Maggioli, 2017, p. 122. 
285 BOCKEL-  Les collectivités 
territoriales et la prévention de la radicalisation », 2017. 
286 Rapport public annuel de la Cour des comptes, Les activités privées de sécurité : une contribution croissante à 
la sécurité publique, une régulation insuffisante, 2018, p.10. 
287 Livre blanc sur la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.77. 
288 Ibid, p.132. 
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2-  au service de la sécurité globale. 

 

 tous » comprend tous les citoyens qui concourent par leurs 

comportements à la sécurité. Comme énoncé plus tôt, la sécurité, et par extension son antonyme, 

ne sont que le reflet de la société. « Une véritable culture de la préparation au risque et à la 

menace doit être développée », afin que chacun puisse adopter un comportement spécifique en 

cas de crise. « 

les entreprises, ou les consommateurs de services de sécurité »289.  La sécurité globale implique 

aussi la confiance des citoyens envers les forces de sécurité et une certaine vigilance de leur 

part. La volonté de la puissance publique est de faire prendre conscience des risques qui pèsent 

sur une société globalisée , 

a été, par exemple, mis en place le Service National Universel (SNU). Aussi, une évaluation de 

la part des citoyens est considérée comme un « 

professionnelles »290. La perception, par les citoyens, des forces de sécurité et de la qualité des 

services est nécessaire, ce mouvement est notamment soutenu par le programme Action 

Publique 2022291, dans un cadre plus large. 

 

Enfin, les activités de sécurité privée ont vocation à faire partie de la politique de 

coproduction de sécurité.  

 

3-  dans le déploiement de la politique 

sécuritaire. 

 

Les activités privées de sécurité concourent à la sécurité globale. La régulation 

administrative engagée et les expériences de coopération entre le public et le privé visent toutes 

   utilité » de la sécurité privée 

contexte mondialisé 

indissociable de contingences économiques. Il  

 
289 THOUROT-FAUVERGUE, Rapport de la mission parlementaire, 
globale, septembre 2018, p.5. 
290 Livre blanc sur la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.82. 
291 Programme Action Publique 2022 : pour une transformation du service public, lancé en 2017. 
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fonctionnel et réputationnel que peuvent représenter c

publique. 

 

, la sécurité privée joue un rôle en matière de sécurité du quotidien. Les 

des supermarchés ou des cinémas sont devenus naturels pour les 

citoyens, « la sécurité étant devenue globale, l'époque d'une sécurité privée cantonnée à la 

protection de la sphère privée dans le cadre de la surveillance quasi passive des locaux 

professionnels (commerces, entreprises...) et des habitations est révolue »292. Le dérangement 

initial  vigiles » a laissé place à un certain climat de confiance. Les agents 

sont tout autant exposés aux incivilités et à la petite délinquance que les citoyens dans certains 

lieux, en cela ils apaisent, car eux doivent se confronter à ces actes. « Dans sa cinquième édition 

de juin 2017, le baromètre Fiducial indique que 76 % des Français sont davantage rassurés que 

dérangés par ces contrôles et 

 »293. Associées à la puissance 

publique, il semble   

 

la sécurité privée représente un avantage fonctionnel et matériel. Un 

 car elle dispose 

importante employable à tout moment ; , les forces régaliennes  à la 

réalisation de diverses missions qui rendent impossible leur disponibilité immédiate. Par 

avec des  municipaux 

disponibles. Un avantage matériel ensuite car les entreprises possèdent des moyens importants 

et spécifiques pour la réalisation de leurs missions , par exemple, pour le convoyage 

de fonds, les forces publiques ne sont pas équipées de véhicules adaptés à ce type de transport.  

 

La sécurité privée est aussi  

performants. Les moyens des policiers et des gendarmes en matière de nouvelles technologies 

augmentent mais restent en retard sur certains aspects comme la biométrie, il y a là un intérêt à 

Dans une lettre du 13 janvier 2021, le Groupement des 

 
292 X. LATOUR, « La place du secteur privé dans la politique moderne de sécurité », AJDA 2010 p.657 
293 P. MONZANI, 
privée ? Sécurité et stratégie, Revue des direct  
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Entreprises de Sécurité privée (GES) établit une étude consacrée à la place de la technologie 

dans le secteur de la sécurité privée294. Il dresse un inventaire des technologies et équipements 

utilisés en sécurité privée de leurs moyens. « La 

transition technologique du secteur de la sécurité privée est déjà bien engagée »295. En matière 

de vidéoprotection, , le visionnage par les forces publiques était contreproductif. 

Désormais la procédure de levée de doute est assurée par les agents privés de sécurité, ce qui 

permet de concentrer le temps des forces régaliennes sur des missions moins « secondaires ». 

La vidéoprotection est en pleine expansion, mais le matériel engendre un coût important.  À cet 

égard le Livre blanc propose des mutualisations qui « sont un levier privilégié des élus locaux. 

 sous le 

 »296. Pour aller plus loin dans ce domaine, un décret du 23 septembre 

2020297 autorise les sociétés privées spécialement habilitées et équipées à effectuer le contrôle 

à distance des Bracelets Anti-Rapprochement, utilisés généralement dans le cadre des violences 

conjugales.  

 

Les sociétés privées se spécialisent aussi dans la protection contre les cyberattaques. G. 

COLLOMB affirme, en 2018298, vouloir renforcer leur rôle pour permettre, notamment, aux 

entreprises de mieux lutter contre celles-ci, dont le nombre augmente . Il existe un 

paradoxe : les entreprises utilisent de plus en plus de moyens de vidéosurveillance, des systèmes 

. Toute donnée externalisée est une cible 

potentielle.  

 

On 

décentralisé. 

le tourisme. Les collectivités territoriales ont recours aux sociétés privées tant dans le cadre 

pour assurer la sécurité lors de 

 
294 GES-info, « Technologies et sécurité privée : une première cartographie », n°13, janvier 2021. 
295 Ibid, p.3. 
296 Livre blanc sur la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.144. 
297 Décret n° 2020- -
rapprochement. 
298 G. COLLOMB, déclaration à l'occasion du Forum international de la cybersécurité, 23 janvier 2018. 
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manifestations culturelles ou sportives. 

en plus des PM, dans un objectif de développement des partenariats locaux.  

 

coproduction pour assurer la 

sécurité globale implique une mobilisation collective et passe nécessairement par une 

rvenants via 

affichée par le gouvernement dans le cadre plus poussé du continuum de sécurité. E. MACRON 

 société de vigilance », qui accepte que l'État ne soit plus l'unique acteur de la 

sécurité299.  

 

C -delà des frontières françaises. 

 

Paragraphe 2 : La sécurité privée dans le cadre du paradigme mondial de la sécurité 

globale. 

 

L grandissant de ce secteur  Ce 

frontières françaises. Au même titre que la sécurité globale touche le monde entier, la 

, notamment ceux de 

(A). Ces pays sont choisis car ils sont culturellement proches et ont tous 

été touchés par des attaques terroristes entre 2007 et 2017, ce qui influe indubitablement sur 

leurs politiques sécuritaires. Mais la comparaison est aussi faite avec les pays anglo-saxons (B), 

dans lesquels la vision de la protection et  diffèrent. 

 

A- . 

 

Européenne sont, eux-

police. En 2011, la Confédération Européenne des Services de Sécurité (CoESS), association 

des entreprises de sécurité privée des pays européens, dénombre quelque 1 512 520 salariés 

 
299 E. MACRON, « Emmanuel Macron : police de proximité, renseignements et formation, les axes de son 
diagnostic », pour RTL, 2017. 
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actifs du secteur dans les 27 pays de 

privée par rapport à ceux des agents publics varient selon les pays, mais le modèle-

, en Irlande, 

au Royaume-

Toutefois, la majorité des pays disposent pour le m plus 

important que de Allemagne, de la Belgique, Espagne, 

des Pays-Bas, de la Slovaquie ou encore de la France. 

 

nationales est iss  : 

une forte croissance et a fortiori reconnaissance étatique et une régulation pour limiter les abus. 

européenne 

suite à la publication du Livre blanc sur la participation de la sécurité privée à la sécurité 

générale en Europe300 lors du sommet européen de la sécurité privée en décembre 2008

mais de voir de quelle manière ce secteur est intégré dans le processus de coproduction du fait 

de la sécurité globale. En tout état de cause, le se

 européenne, la stratégie est même 

 

 

1), car la politique appliquée 

en matière de coproduction est similaire à celle de la France, à la différence que la loi concernant 

es forces publiques/privées (2).  

 

1-  ?  

 

La Belgique est un exemple intéressant en matière de coopération des forces. Le marché 

de la sécurité privé y est plus réduit , mais la majorité des bâtiments publics sont 

. Le secteur est réglementé par la loi 

du 10 avril 1990, dite « Tobbak »301, modifiée à plusieurs reprises, comme en France, à la 

 
300 Livre blanc, La participation de la sécurité privée à la sécurité générale en Europe, Sommet européen de la 
sécurité privée, 15 décembre 2008. 
301 Loi réglementant la sécurité privée et particulière du 10 avril 1990. 
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différence que cette loi est beaucoup plus précise qu

profession est soumis à un  un 

agrément de la puissance publique. 

doit subir une enquête de la part de la Direction de la Sécurité Privée pour recevoir une carte 

France). En Belgique, les agents publics sont environ trois fois plus nombreux que les agents 

de sécurité privée. Le gouvernement encourage les partenariats public/privé en matière de 

sécurité ; État est de distinguer clairement les agents privés des forces 

État et les forces publiques peuvent user de prérogatives spéciales et restreindre les 

libertés des citoyens par la surveillance sur la voie publique, la contrainte ou la violence.  

 

ant aussi la Belgique, la réaction a été de mettre 

privée. Pour les 

partenariats, une circulaire de 2015 a incité les villes à créer des Cellules de Sécurité Intégrale 

Locale (CSIL) au cours desquelles les acteurs se coordonnent et échangent sur la stratégie et la 

politique opérationnelle de sécurité instar des CLSPD).  

 

La dernière loi régissant la sécurité privée en Belgique est en date du 2 octobre 2017302, 

elle a vocation à remplacer la loi de 1990 

pour la sécurité privée. Son objectif est de faire du secteur un acteur à part entière de la politique 

de sécurité globale des pouvoirs publics. La loi introduit de nouvelles compétences pour la 

sécurité privée, comme celle de commander des drones ou des caméras mobiles en appui 

technique des forces de l , qui font appel à eux et les contrôlent dans ce cadre ; ou de 

réaliser des opérations de balayages, dites « sweepings », pour rechercher des armes, des 

drogues ou des explosifs dans certains sites et pour le compte des autorités publiques. Toutefois, 

 Les salariés voient aussi leur champ 

de compétences . Les agents de gardiennage peuvent exercer certaines missions 

comme des « palpations superficielles »303 ou des fouilles de bagages et de véhicules304. Le port 

 
302 Loi du 2 octobre 2017 réglementant la sécurité privée et particulière, dite « Jambon ». 
303 Ibid, articles 104, 140. 
304 Ibid, article 140. 
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305. Depuis la loi de 2017, outre les transporteurs 

de valeurs, les agents de gardiennage peuvent être armés sous conditions. 

 

à une rénovation de la législation sur la sécurité privée en France. Une politique partenariale 

réussie doit être fondée sur une articulation lisible des missions de tous les acteurs amenés à 

pour lequel le terme de « coproduction » prend tout son sens. 

 

2-  

 

À son poste de DISP en 2012, J-L.  BLANCHOU expliquait que « l

privée ». La réglementation du secteur date de 1992 et sa volonté affichée est de placer la 

sécurité privée au même rang que la force publique en la définissant comme une « activité 

professionnelle État », directement sous tutelle du ministère de 

Intérieur. Tout est prévu dans la loi : une formation de 400 heures dispensée par la police 

nationale, un e on organisé par la police et un jury composé de 

policiers, un Intérieur selon des critères très stricts, une tenue des 

agents de sécurité privée qui ressemble à celle des agents publics, une  

des exercices de tir annuels obligatoires (près de 30 000 agents sont armés), un  

pratiquement dédié aux agents de sécurité privée dans les locaux de la police, afin que les agents 

puissent demander conseil aux forces publiques sur la procédure à suivre Les agents privés 

sont formés par les agents publics, ils collaborent dans le cadre de leur travail et dans le cadre 

de programmes opérationnels, comme « Connecta ». 

économique réussie, une garantie financière existe pour créer une entreprise de sécurité privée. 

État a une mainmise complète sur le secteur, il est souvent cité comme modèle en matière de 

coproduction. 

 

En 2014, une nouvelle loi intervient pour réglementer le secteur306. Le préambule en est 

clair, il fait état de la mission fondamentale de la sécurité privée au sein du continuum de 

 
305 Ibid, article 93. 
306 Ley Seguridad Privada, ref BOE-A-2014-3649, 5/2014, du 4 avril 2014. 
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sécurité globale du pays. « Toute action, tout lieu o

sont humains (agents de sécurité) mais aussi techniques (la télésurveillance, la détection 

anticipée, la vidéosurveillance, le ). ». La 

coopération entre les agents privés et les forces publiques est inscrite dans la loi, elle est 

« quotidienne et fluide »307. 

condamné deux fois le pays pour le forcer à ouvrir son marché, la première fois en 1998 pour 

supprimer la condition de nationalité des agents de sécurité privée, ce qui a entrainé une 

modification de sa législation ; puis en 2006308 « ions imposées aux 

service) ». Sa législation a dû, de nouveau, être modifiée pour en tenir compte, notamment 

« permettre aux entreprises de sécurité privée de 

organisme national »309. 

 

Espagne est celui du travail non déclaré. Les 

services internes de sécurité sont interdits : les entreprises doivent faire appel à des prestataires 

privés habilités. Cela laisse place à la conclusion de contrats non déclarés avec des agents qui 

ne sont pas formés, par exemple des videurs devant les boîtes de nuit, car les gérants craignent 

de voir certaines de leurs pratiques dénoncées par les agents de sécurité privée. 

 

Récemment, la CoESS a tenu à Rome un sixième sommet européen de la sécurité et a 

publié à cette occasion un Livre blanc sur le continuum de sécurité310. Elle dresse un état des 

lieux de la sécurité privée en Europe et des challenges que représentent son incorporation au 

sein des forces étatiques. La manière dont est intégré ce secteur diffère selon les pays, la CoESS 

relève que « Dans 26 des États Européens, les agents de sécurité privés ont les mêmes droits et 

 
307 Antonio Perez, associaition AES. 
308 CJCE, n° C-514/03, Arrêt de la Cour, Commission des Communautés européennes contre Royaume d'Espagne, 
26 janvier 2006. 
309  ? », Sécurité et stratégie, Club des Directeurs de Sécurité 
des Entreprises, n°13, 2013, p.13 
310 CoESS, White Paper, The Security Continuum in the New Normal, Rome, 2019. 
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supplémentaires »311. La spécificité du « monopole de la violence légitime 

les évolutions est 

intégrée et joue un rôle primordial dans la sécurité globale quelconque équilibre ne 

État.  

 

Le cas des pays anglo-saxons est intéressant en ce sens, le modèle sécuritaire y étant très 

différent.  

 

B- Des exemples de coproduction plus approfondis : les cas anglo-saxons. 

 

Les pays anglo-saxons ont une culture différente de celle de la France, la façon dont y est 

appréhendée la sécurité est différente, propre à leur histoire et traditions. En Europe, le cas de 

coproduction le plus abouti est le Royaume-Uni (A). Outre-Atlantique, les Etats-Unis 

e 

sécurité (B).  

 

1- Un exemple de coproduction le plus abouti en Europe : le Royaume-Uni 

 

Le Royaume- 312  du 

continent européen qui est allé le plus loin en matière de délégation de missions de police à la 

sécurité privée. 

privés de sécurité. La raison principale en est la politique libérale poursuivie : le gouvernement 

vise la baisse des dépenses publiques

police. Les activités privées de sécurité sont réglementées par le Private Security Industry Act 

de 2001 

 (Home Office), le Security Industry Authority (SIA). Même si elle est placée sous 

cette 

est en charge de la régulation et du contrôle de la sécurité privée 

treprises. 

 
311 Livre blanc, La participation de la sécurité privée à la sécurité générale en Europe, Sommet européen de la 
sécurité privée, 15 décembre 2008, p.10. 
312 Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique, n°2019/C 384 I/01, Journal  
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 Autre particularité  qui exige 

 : 28 heures seulement. Cela explique 

étant  

 

Depuis 2010, le gouvernement affiche sa volonté de renforcer le secteur par deux 

contrat date de février 2012 et lie la police du Lincolnshire avec 

G4S (grande entreprise de sécurité privée nationale) pour 10 ans et pour 200 millions de livres. 

L avec le secteur privé sur 

7 ans, moyennant la somme de 1.5 milliard de livres313

Le tout étant, pour le gouvernement, de faire des économies. 

privée sur la voie publique ne pose aucun problème et est, au contraire, promue. En pratique, la 

sécurité privée activités anciennement réservées aux forces 

publiques. 

France.  les salles 

 la gestion des détenus 

assignés à résidence ou placé sous surveillance électronique » est confiée à la sécurité privée314. 

La gestion des centres de rétention peut également être déléguée, les agents peuvent même 

stationnement est déléguée au privé, les agents sont habilités à dresser des procès-verbaux, à 

recouvrir les amendes ou à immobiliser des véhicules. Même la gestion des gardes à vue est 

partiellement confiée au privé. Les agents sont agréés pour chacune de ces missions par le Home 

Office. e Royaume-Uni est strict en la matière : il est 

interdit pour tous les agents de sécurité, privés comme publics.  

 

Reste que beaucoup de scandales sont liés à la sécurité privée au Royaume-Uni : la 

formation des agents y 

En 2018, le bilan de la gestion de la prison de Birmingham confiée à G4S est catastrophique, le 

, Peter Clarke, interrogé 

 
313 Business partnering for police, 2012. 
314 Livre blanc, La participation de la sécurité privée à la sécurité générale en Europe, Sommet européen de la 
sécurité privée, 15 décembre 2008, p.37. 
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de la prison315. 

 

La manière dont est appréhendée la sécurité est issue de la culture politique du pays ; il 

faut souligner, en 1993, un rapport gouvernemental prévoyait la soumission de la police 

publique aux règles du marché316. Il y a, certes, une tendance à la privatisation dans un objectif 

économique, mais les agents de sécurité privée ne remplacent pas les forces publiques dans 

leurs missions principales. Le modèle Américain, lui, amène à relativiser cette scission entre ce 

qui relève du public et du privé.  

 

2- Le modèle sécuritaire des États-Unis. 

 

, le pays dénombre plus 

e 

650 000 policiers. Ces agents sont omniprésents, leur champ de compétence est bien plus étendu 

-Uni. Ils ont vocation à remplacer les forces publiques dans le 

, pour remplacer 

un policier en congé par exemple. Bien loin du malaise de voir intervenir des acteurs privés 

dans le champ de la sécurité publique, nombreuses sont les villes aux États-Unis qui ont fait le 

choix de remplacer leurs polices municipales par des agents privés de sécurité. Certains 

même de leurs polices privées. Toutefois, 

législation unique sur la sécurité privée, pas plus que sur la sécurité  : elle varie selon 

État fédéré. Ainsi, étendue de leurs 

sont déterminées par les parlements locaux. En tout 

anormal de voir des agents privés diligenter une enquête de police, patrouiller dans des campus 

universitaires, des écoles et des églises ou encore assurer la protection des représentants 

politiques. 

 

 
315 J. WATTS, « HMP Birmingham: Government takes over prison from G4S amid soaring violence and drug 
use », The Independent, 2018. 
316 P. SHEEHY, Inquiry into Police Responsibilites and Rewards, Londres, HMSO, 1993 
fut faible, mais il démontre les idées des politiques à cette période. 
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Celle implication de la sécurité privée  : la Couronne 

britannique colonise le continent à partir du XVIIème siècle, initialement ces territoires 

connaissent une « négligence salutaire 

politique  après les différentes guerres entre pays pour récupérer des territoires que 

des assemblées locales et à supprimer les privilèges des colonies en matière fiscale et douanière. 

L
317. Les américains sont traditionnellement 

méfiants envers le pouvoir central et le gouvernement conçoit de manière très restrictive 

des forces publiques.  

 

La conception de la sécurité y est aussi différente. Ainsi, les Constitutions prévoient la 

 sécurité 

publique , en 1855, que les 

protéger un individu en particulier318. En 1982, la C

État ]. 

État de fournir des services, aussi élémentaires soient-ils, comme 

 »319. 

États-Unis est presque sans limites, une nouvelle impulsion se dégage depuis 2020 avec le 

mouvement « Defunt the police », après le scandale de la mort de G. FLOYD tué par un policier. 

Les citoyens se mobil

des agents privés à leur place.  

 

La vision de la sécurité est fondamentalement différente. En tout état de cause, la 

manière dont est réalisée la coproduction de sécurité public/privé dans chaque pays démontre 

une État et de son rôle en la matière. Le « label politique du marché 

commun de la sécurité » en Europe, joint à « une rhétorique de la guerre au terrorisme provenant 

 
317 États-Unis du 4 juillet 1776. 
318  », 1855. 
319 US Court of Appeals, Seventh Circuit, 686 F.2d 616, « Bowers v. De V  
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des États-Unis 320. « Ce continuum 

public/privé de la sécurité nationale. La coproduction de la protection des biens et des personnes 

réalité »321. État est culturellement considéré comme le seul pouvant contraindre 

ses 

s différents rapports 

puissance publique, mais traduit un renforcement de la mainmise étatique sur son domaine 

régalien.  

 

Section 2 u gouvernement en matière de sécurité. 

 

La théorie du continuum de sécurité repose sur les travaux du rapport parlementaire 

THOUROT-FAUVERGUE de 2018, qui a inspiré le Livre blanc sur la sécurité intérieure de 

2020. Ce sont ces documents qui définissent les axes de travail de la stratégie de sécurité globale 

renforcée dans les années à venir en France, notamment en appuyant fortement sur les 

partenariats et le rôle de la sécurité privée. Couplés, ils appuient les avantages du secteur, 

recensés tout au long 

. Mais 

publique maintient fermement sa mainmise sur la coproduction de sécurité (Paragraphe 1). 

Suite au Livre blanc, la loi controversée « pour une sécurité globale préservant les libertés » est 

adoptée le 15 avril 2020. Le Conseil constitutionnel a immédiatement été saisi pour effectuer 

son contrôle, analyse de sa décision rendue le 20 mai dernier les évolutions 

à venir pour la sécurité privée. (Paragraphe 2). 

 

 

 

 
320 J. ALIX, O. CAHN «  », Thèmes et 
commentaires, Actes, Dalloz, 2017. 
321 D. BELLAICHE, « La coproduction ou le « continuum » avec le secteur public 
de sécurité », dans Quel nouveau visage pour la sécurité privée ? Sécurité et stratégie, Revue des directeurs de 
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Paragraphe 1 : sur la coproduction de sécurité. 

 

lors des 5èmes assises de la sécurité privée, 

annonce une « nouvelle ère de la sécurité globale », celle du continuum, « une coopération 

étroite »322. tervention de ses 

forces régaliennes, municipales et privées. La proposition du continuum 

position encore plus affirmée de la coproduction de sécurité. Concrètement, pour la sécurité 

et son action avec celle des autres 

acteurs. État en garde la maîtrise. 

Actuellement, la coproduction  coopération circonstancielle avec les 

forces de la sécurité intérieure » A). Le contexte sanitaire 

actuel bouleverse encore cette coopération, la crise mondiale impactant le secteur de la sécurité 

privée et ses missions (B). 

 

A- Une coproduction hiérarchisée de sécurité. 

 

La c

est pensée, mais dont elle est appliquée. 

attribution de diverses missions au service de la politique de sécurité, dans un seul but, 

général. Voilà le malaise : par nature, les entreprises de sécurité privées poursuivent leurs 

intérêts particuliers propres en fournissant une prestation dans le but de prospérer 

économiquement. Le discours politique relatif à la réforme de la régulation et à une 

coproduction renforcée de sécurité prône une finalité « gagnant-gagnant État et pour 

les entreprises de sécurité privée. Intégrées dans le processus de sécurité globale, elles finissent 

à terme, en se soumettant aux règles, par recruter des agents probes et spécialisés qui vont 

fournir un service de qualité. De plus, une autorité de régulation donne du crédit au secteur que 

les citoyens savent être contrôlé ; les entreprises concurrentes, 

privée, devraient finir par disparaitre sous le joug du contrôle du régulateur. Evidemment, la 

puissance publique contracte avec le secteur. Exposé de la sorte, il est clair que chacun y trouve 

sa place.  « État parvient à ce que les opérations 

 
322 G. COLLOMB, à l'occasion de l'ouverture des 5ème Assises de la Sécurité Privée, coorganisées par la DCS, 
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es servent ses propres intérêts. Il diffuse ainsi un modèle préventif qui 

participe en réalité au plein exercice de ses missions répressives »323.  

 

G. COLLOMB affirme, en 2018324, vouloir renforcer le rôle de la sécurité privée dans 

la mission de protection des Français, « construire un partenariat avec la sécurité privée ». La 

ligne directrice, grossièrement, consiste à fiabiliser le secteur (moralisation, formations, 

contrôle du CNAPS, interdiction de la sous-traitance en cascade325) puis à élargir ses 

prérogatives, sous réserve de fiabilité. La nécessité de crédibiliser le secteur a forcément pour 

conséquence de bénéficier à son  des mêmes 

lacunes de fiabilité. Pourtant, le soutien par la puissance publique objectif premier 

 du marché, mais de servir les intérêts de la sécurité globale étatique. 

aussi de définir clairement les prérogatives propres à chaque acteur (GN, PN, PM et sécurité 

privée) pour optimiser leurs actions, « éviter un éparpillement des initiatives », selon un rapport 

État. 

s les départements 

locaux à ces priorités. 

  »326. 

État est, en définitive, seul à décider  Au-

delà, C. PAULIN qualifie «   tentative 

de État »327 pour servir sa stratégie, dans laquelle ces 

dern  

envisagé. 

 

« Le socle reste le même » affirme A. BAUER, ancien président du CNAPS, en 

novembre dernier, «  »328. Dès lors, 

 
323 
« La coproduction de sécurité face à ses vieux démons », Club prévention sécurité, La Gazette des Communes, 
2012. 
324 G. COLLOMB, à l'occasion de l'ouverture des 5ème Assises de la Sécurité Privée, coorganisées par la DCS, 

 
325 THOUROT-FAUVERGUE, Rapport de la mission parlementaire, 
globale, septembre 2018. 
326 M. BARDIN « Les politiques locales de sécurité en France : une collaboration imposée », Istituzioni del 
Federalismo - Rivista di studi giuridici e politici, Maggioli, 2017, p.126. 
327 C. PAULIN, Vers une politique publique de la sécurité privée ? Réguler la sécurité privée (1983-2014). Thèse 
de doctorat de l'Université Paris-Saclay, 2017, p.559. 
328 A. BAUER, interview, « Loi sur la "sécurité globale" : l'essor de la sécurité privée, un atout pour l'État ? », 
France 24, 18 novembre 2020. 
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parler de « coproduction  Plusieurs voix se lèvent contre 

cette politique de sécurité « par le haut 

 un effectif total de plus de 500 000 agents publics et privés obéissant 

à la même doctrine, chargés de « sécuriser » et de contrôler les français »329. Dans cette tribune 

pour le journal Le Monde, divers professionnels qualifiés estiment que la sécurité ne signifie 

pas une jonction des forces pour « vaincre ou périr », que celle-

multiple et Ils finissent par qualifier le Livre blanc de 

la sécurité intérieure de « rêve policier orwellien », en référence à 

  

 

La France se meut dans un embrigadement 

-delà des seuls périmètres dont ils ont la charge. 

« On doit interp continuum, 

régalien. ». Le continuum désigne alors « lic de sécurité 

et les acteurs privés qui concourent à la protection des personnes et des biens », constituant une 

«  » dans 

État reste « stratège et re »330. 

 

Actuellement, le monde est plongé dans une crise sanitaire qui fait tourner les économies 

au ralenti. Celle-ci bouleverse  à son aspect sanitaire. 

Elle impacte également le secteur de la sécurité privée. 

 

B- la sécurité privée. 

 

continuum engagé entre 

les forces publiques et les acteurs privés. Déjà, la sécurité privée est touchée, comme les autres 

jugés non essentiels pas les 

autorités publiques ont été fermés pendant les confinements, ils se sont logiquement passés des 

 
329 Collectif, Tribune, « Le Livre blanc de la sécurité intérieure est un rêve policier orwellien », Le Monde, 17 
décembre 2020. 
330 
professionnelle à créer » dans Quel nouveau visage pour la sécurité privée ? Sécurité et stratégie, Revue des 
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Agora News331, explique que 

le secteur a enregistré une perte de 30 à 50% de son 

2020 (par rapport à 2019). Parallèlement à cette b généralisée, le secteur de la 

santé a tourné à plein régime. Les besoins de sécurité des hôpitaux, des pharmacies, sans oublier 

des enseignes de grande distribution, ont augmenté pour faire face aux risques de vol et 

 Les agents de sécurité, continuant , se sont adaptés au contexte sanitaire 

et aux nouvelles missions qui leur sont 

public sont soumises aux désormais traditionnels « gestes barrières » ; les agents sont alors 

missionnés pour contrôler le port du masque, faire respecter les mesures de distanciation sociale 

extensions de compétences ire ont eu lieu, par exemple, hors 

activités de surveillance et de gardiennage, les agents de sécurité de la SNCF et de la RATP ont 

été habilités à relever des contraventions en cas de non-respect du port du masque332. 

 

Les entreprises de sécurité privées ont aussi été mises en lumière pour repérer les 

personnes contaminées par le virus par leur température corporelle. Divers demandeurs se sont 

intéressés à la technologie des caméras thermiques pour détecter les cas de fi

magasins, des hôpitaux ou dans les aéroports ; dans le but de rassurer les personnes quant à la 

sûreté du lieu dans lequel ils se rendent. Même si la fiabilité de ce dispositif reste à démontrer, 

020 relève que 79% des français sont favorables à 

 

avoir recours aux nouvelles technologies dans ce cadre. 

 

recrutement et des formations en vue des évènements futurs (Coupe du monde de Rugby, Jeux 

Olympiques), la crise pourrait avoir un impact positif pour les entreprises de sécurité privée 

spécialisées dans la cybersécurité. Le contexte est propice à un accroissement des cyberattaques 

et des escroqueries sur internet ; notamment, 

nformation soient mis en place. Il faut faire 

 
331  En quelle mesure les offres globales 
de sécurité et les innovations technologiques sont-elles un levier pour les budgets sécurité des entreprises ? », 
Agora News Facilities, juin 2020. 
332 Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire. 
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face à un changement du risque en entreprise, 

 Il est fort possible que le secteur de la sécurité privée soit 

mandaté pour faire face à cette aggravation dans le cadre du continuum. Récemment, une 60aine 

de sociétés de cybersécurité ont annoncé combiner leurs forces à partir de septembre 2021 en 

créant « Campuscyber », pour apporter une réponse commune au phénomène.  

 

La sécurité privée a montré une certaine expertise dans la gestion de la crise, il faut 

évidemment saluer leur sérieux malgré un manque de reconnaissance étatique en cette période 

difficile. 

 

Le secteur n travail 

soit introduit. Trop de lacunes subsistent dans la manière dont est 

régulé le secteur et les champs de compétences entre tous les acteurs ne sont pas clairement 

continuum de sécurité. La loi sécurité globale prévoit 

certaines de ces améliorations. 

 

Paragraphe 2 privée avec la loi pour une « sécurité globale 

préservant les libertés ». 

 

La coprod

« sécurité globale préservant les libertés »333 adoptée en avril 2020 . 

Elle prévoit, en outre, 

privée.  sur la constitutionnalité des 

dispositions dont il a été saisi334. Dans sa décision de non-conformité partielle et de réserve, 

l -article 24 s des forces régaliennes dans un but malveillant 

est censuré. L du projet interventions des secteurs public 

et privé de la sécurité. Le Livre blanc mentionnait en ce sens que « pour que le continuum de 

 
333 Proposition de loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » nº 599, adoptée définitivement par 

 
334 Conseil constitutionnel, 20 mai 2021, « Loi pour une sécurité globale préservant les libertés », n° 2021-817 
DC. 
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profession ou de sa mission. »335. Les deux axes que la proposition de loi tend à consolider sont 

la régulation du secteur (A) et le périmètre des activités privées de sécurité (B). 

 

A- Le renforcement de la régulation indispensable au continuum. 

 

Si le gouvernement a déjà annoncé la réécriture des articles non conformes, le reste de 

  En matière de régulation, « Tous les partenaires publics 

es 

 »336. Une mise en lumière a été faite par la Cour 

des comptes à ce sujet, le législateur semble en tirer certaines conséquences. 

 

u projet de 

loi encadre les modalités de sous-traitance. En effet, la sous-traitance en cascade constitue une 

une pression sur les prix vers le bas. Avec la proposition de loi, il sera possible pour les 

entreprises de sous- «  partie des prestations de contrat ou marché », 

uniquement à « des sous-traitants de premier et de deuxième rang »337. Cependant, des 

conditions sont apportées afin -traitant de second rang puisse confier une partie de 
338.  : « Il faut interdire la sous-

traitance, qui maintient le secteur dans un cercle vicieux destructeur, et faire en sorte que les 

 »339. 

 

La loi « retoque » également 

profession. L  

 
335 Livre blanc sur la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.55. 
336 Les dossiers du CAD, « La sécurité en tant que facteur de développement », Revue de l'OCDE sur le 
développement n°2, 2001. 
337 Loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, le sous-traitant de premier rang est le sous-
traitant direct de -traitant 
de deuxième rang est un sous-traitant du sous-traitant direct, qui se voit confier lui aussi une partie du marché. 
338 Proposition de loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » nº 599, adoptée définitivement par 

 
339 C. PAULIN, « Loi sur la "sécurité globale" : l'essor de la sécurité privée, un atout pour l'État ? », France 24, 
18 novembre 2020. 
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étrangers au contrôle 

constitutionnel, les sages ont estimé cette modification conforme. 

détenir un agrément dont la remise est conditionnée au respect de diverses conditions légales340 

et jurisprudentielles341. Le projet de 

en cas en condamnation « 

dirigeant »342 et ; par extension, les agents du CNAPS peuvent consulter le casier judiciaire 

 Pour les salariés un 

retrait de carte professionnelle ou 

de sécurité ne pourra plus être accepté aux formations343. La loi autorise également le 

ion des 

certifications professionnelles344. 

conditions de recrutement. En témoignent 

députés en novembre dernier : un nouvel article établit une liste des infractions automatiques 

incompatibles345 avec les conditions de 

moralité.  

 

En outre, le respect futur de ces nouvelles dispositions est soumis au contrôle rigoureux 

346. sur la 

sécurité globale permet à certains agents du CNAPS de « rechercher et de constater par procès-

CSI. Ces procès-verbaux doivent être transmis au Procureur d

 
340 Code de la sécurité intérieure, articles L612-7 et L622-7. 
341 

xercer un travail 
dissimulé, effacée, permet ce refus   
342 THOUROT-FAUVERGUE, Rapport de la commission des lois relatif à la sécurité globale, n°3527, 5 
novembre 2020. 
343 Proposition de loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » nº 599, adoptée définitivement par 

 
344 Ibid, article 38. 
345 e les violences volontaires ou les vols, 
extorsions, recels ou harcèlements. 
346 Ibid, article 39. 
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aussi vocation à créer un nouvel article dans le CSI, habilitant ces mêmes agents à « recueillir 

 ». Le but est, pour les 

ne mission disciplinaire par un contrôle sur place, de relever 

 

 

modalités de contrôle des activités privées de sécurité et de contrôle des formations. Aussi, le 

Conseil ne juge pas inconstitutionnel le fait de pouvoir infliger des pénalités financières, à titre 

de sanctions disciplinaires, . Les sénateurs de 

des pénalités financières aux salariés qui ont commis une faute disciplinaire347. Ainsi, en cas de 

manquement, ces salariés peuvent se voir infliger deux sanctions de nature différente : celle du 

CNAPS et celle du juge.  

 

acteurs de la sécurité privée. 

 

B- Le futur de la coproduction des forces publiques et privées. 

 

Le projet de loi instaure des modifications qui heurtent la grille de lecture public/privé 

en matière de sécurité.  Il élargit les possibilités  des agents 

-

1 du CSI et -1 concernant les périmètres de sécurité instaurés par la loi SILT. 

-1 du CSI et permet à ces 

à exercer leurs missions de surveillance sur la voie publique pour prévenir les actes de 

terrorisme visant les biens dont ils ont la garde348. Selon le rapport parlementaire de 2020, cette 

« association des forces privées, déjà sur place, et donc déjà opérationnelles » est indispensable 

, alors que le niveau 

 
347 Conseil constitutionnel, 20 mai 2021, « Loi pour une sécurité globale préservant les libertés », n° 2021-817 
DC, considérant 37 : « la circonstance, à la supposer établie, que les dispositions contestées dérogeraient à l'article 
L.1331-2 du code du travail est sans incidence sur l'appréciation de leur conformité à la Constitution. ». 
348 Code de la sécurité intérieure, article L613-1, alinéa 2, rédaction actuelle « À titre exceptionnel, ils peuvent être 
autorisés, par le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer sur la voie 
publique des missions, même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et effractions visant les 
biens dont ils ont la garde. » 
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du plan Vigipirate est placé en « urgence attentat »349. Le Conseil est saisi de la 

constitutionnalité de ces dispositions, 

« conduiraient à déléguer à des personnes privées des missions de police administrative »350, ce 

qui est contraire rappelle les dispositions 

auxquelles sont soumis les agents de surveillance et de gardiennage, notamment celles leur 

permettant, à titre exceptionnel et sur autorisation du préfet, 

et explique que dans ce cas, les « les agents privés de sécurité ne disposent pas des pouvoirs de 

fouille et de palpations de sécurité mentionnés à l'article L.613-2 du CSI »351. En outre, « cette 

mission de surveillance itinérante ne saurait, sans méconnaître les exigences de l'article 12 de 

la Déclaration de 1789, s'exercer au-delà des abords immédiats des biens dont les agents privés 

de sécurité ont la garde ». Ainsi et selon les précautions que les sages ont posées, la disposition 

mise en cause est conforme à la Constitution. Celle possibilité propulse les agents de sécurité 

dans leur rôle de prévention dans un contexte terroriste. Reste que les « abords immédiats » ne 

sont toujours pas définis.  

 

Une autre disposition de la loi est source de contestations, elle concerne les agréments 

des agents de surveillance et de gardiennage pour effectuer des palpations de sécurité. Le Livre 

blanc proposait de supprimer l'exigence d'habilitation et d'agrément imposée aux agents privés 

de sécurité pour pouvoir procéder à des palpations, « dans la mesure où tous les agents de 

 »352. Ainsi, la 

proposition de loi, dans son article 34, prévoit cette suppression. Les sénateurs opposent leurs 

avancée. Le Conseil, saisi de la constitutionnalité de la disposition, rappelle déjà les exigences 

de -20 du CSI selon lesquelles « l'exercice des missions de sécurité privée est 

subordonné au respect de conditions notamment de probité, de moralité et d'aptitude 

professionnelle attesté par la délivrance d'une carte professionnelle » dont le renouvellement 

 ; puis, ations 

réalisés « ne peuvent être opérées qu'avec le consentement exprès de la personne qui en fait 

 
349 THOUROT-FAUVERGUE, Rapport de la commission des lois relatif à la sécurité globale, n°3527, 5 novembre 
2020, p.72. 
350 Conseil constitutionnel, 20 mai 2021, « Loi pour une sécurité globale préservant les libertés », n° 2021-817 
DC, considérant 52. 
351 Ibid, considérant 58. 
352 Livre blanc sur la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.152. 
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l'objet » 353 

s. Même sans habilitation spécifique, les 

palpations doivent toujours être réalisées  

 

 

privée. À cet égard, la proposition de loi autorise les agents à détecter la présence de drones, en 

utilisant des « moyens radioélectriques, électroniques ou numériques permettant la détection ». 

 aux abords des biens dont ils ont la garde 

(encore), des aéronefs circulant sans personne à bord susceptibles de représenter une menace 

oncourant à la sécurité intérieure 

et à la défense nationale »354. 

venir en France que les rapporteurs espèrent faciliter « la collecte des preuves en cas de survol 

illégal » et souhaitent augmenter la réactivité des intervenants en cas de menace sur ces sites 

sensibles, notamment contre la menace industrielle355. Le souci de cette disposition est que, 

s, ce 

 n'a 

pour objet que de détecter, depuis leur bâtiment, des aéronefs circulant sans personne à bord et 

de recueillir des informations les concernant »356 ; que les agents de sécurité sont autorisés à 

exploiter les données mais que celle-ci « recouvre exclusivement le recueil des informations 

relatives à l'aéronef en vue de leur transmission aux services de l'État » concourant à la sécurité 

intérieure et à la défense nationale357 ; les sages reprennent la formulation de leur décision de 

2018358 et estiment que les dispositions ne délèguent aucune « compétences de police 

administrative générales inhérentes à l'exercice de la « force publique » nécessaire à la garantie 

des droits ».  

 

 
353 Conseil constitutionnel, 20 mai 2021, « Loi pour une sécurité globale préservant les libertés », n° 2021-817 
DC, considérant 65. 
354 Proposition de loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » nº 599, adoptée définitivement par 

 15 avril 2021, article 36. 
355 THOUROT-FAUVERGUE, Rapport de la commission des lois relatif à la sécurité globale, n°3527, 5 
novembre 2020, p.85. 
356 Conseil constitutionnel, 20 mai 2021, « Loi pour une sécurité globale préservant les libertés », n° 2021-817 
DC, considérant 71. 
357 Ibid, considérant 72. 
358 Conseil constitutionnel, 29 mars 2018, « M Rouchdi B. et autre », n°2017-695 QPC, JORF n°0075 30 mars 
2018. 
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 -être la disposition qui interroge le plus sur la place réelle de la 

sécurité privée, la proposition de loi rajoute une circonstance aggravante, aux côtés de celle 

renforçant les sanctions encourues en cas de violences commises 

e une nouvelle 

circonstance 

personnes exerçant une activité privée de sécurité. Dans un contexte dans lequel J. CASTEX 

annonce, en mai 2021, 
359, il semble que la ligne directrice concernant la politique sécuritaire soit 

parfaitement tracée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
359 Twitter officiel du gouvernement, Jean Castex. 
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Conclusion générale

 

et de 

État ne 

capable de répondre à une forte demande matérielle, à la fois humaine et technique.  

 

La France fait face à une contractualisation de sa politique de sécurité. Les politiques 

admettent cette 

pouvoir unilatéral de police. 

 chaîne de sanction des infractions »360. Le principe 

ements 

, le contexte terroriste fort et la peur que cette menace inspire conduit à renforcer 

considérablement les prérogatives qui lui sont octroyées. Faut-

cette stratégie est de reconnaitre ces agents comme une quatrième force de sécurité, aux côtés 

des polices et de la gendarmerie ? Si la « coproduction » de sécurité est avérée, alors, même 

hiérarchisée, il existe une politique publique de la sécurité privée, et le secteur tend 

sérieusement vers sa publicisation.  

 

Ou alors, est-ce la sécurité elle-même qui finirait par être privatisée ? Que penser de cet 

? État 

En définitive, le rôle de la sécurité privée se définit en fonction des limites des capacités des 

forces régaliennes et municipales. 

1995, qui tolère une privatisation de certains moyens pour lutter plus efficacement contre la 

délinquance. « 

 
360 Livre blanc sur la sécurité intérieure, 16 novembre 2020, p.153. 
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la médiocrité » en matière de sécurité361 tique quasi militaire 

 

 incorporant toutes les forces à disposition 

  

le continuum ne permet plus de penser la sécurité selon une grille de lecture public/privé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
361 P. ALLONCLE « Entre EURO et JO, la sécurité privée entre deux eaux » dans Quel nouveau visage pour la 
sécurité privée ? Sécurité et stratégie  
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